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1 - PHOTO de couverture

En l'absence de mesures de protection du sol, la mise en culture des momes s'accompagne d'une érosion forte :
décapage généralisé du sol (deuxième plan), ravines tits actives (premier plan) (Kenskoff 1985).
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INTRODUCTION

Ce rapport porte sur les techniques de conservation des sols adaptées au contexte
écologique et social de Haiti. II met l'accent sur les mesures biologiques, que ce soit pour
le traitement de l'érosion diffuse ou pour celui des ravines. II apporte une contribution à la
nouvelle conception des actions de conservation des sols qui se développe en Haiti.

Celle-ci part de l'analyse critique des résultats des projets de lutte contre l'érosion : les
projets qui ont atteint les objectifs qu'ils se sont fixés sont l'exception, car dans la majorité
des cas les aménagements réalisés ne sont pas entretenus par les paysans et finissent par
disparaltre.

Les orientations proposées dans ce rapport s'appuient également sur

les techniques paysannes élaborées dans d'autres pays pour résoudre les problèmes de
l'entretien de la fertilité et de la conservation des sols sur versants 6 forte pente

les techniques paysannes haitiennes déjà maitrisées (rampes de paille, clCitures en haies
vives) et pouvant faciliter l'adoption de nouvelles techniques

les conditions écologiques propres à Haiti qui sont favorables 6 l'emploi de techniques
biologiques.

La remise en cause des conceptions anciennes conduit à reformuler les objectifs des
projets : il apparalt désormais indispensable d'associer plus étroitement conservation des
sols et développement agricole des mornes et, dans ce but, il convient de redéfinir les
stratégies générales des projets.

La révision ainsi entreprise nécessite également celle des techniques proposées. La
difficulté vient en effet de ce que le matériel pédagogique actuellement disponible dans ce
domaine a en général été rédigé une époque où le problème de la conservation des sols
était surtout posé comme celui de la mise en ceuvre d'un certain nombre d'aménagements
décrits dans les manuels et qui avaient prouvé leur efficacité dans divers contextes histo-
riques et géographiques (Alpes 6 la fin du 19' siècle, Etats-Unis au début du 20').
La conviction concernant leur intérét comme réponse quasi universelle à l'érosion dans des
contextes souvent très différents de ceux où ils avaient été mis au point a été forte pendant
les décennies qui ont suivi la fin de la deuxième guerre mondiale. Elle reflète une grande
foi dans la science et dans le progrès, mais aussi une vision "universaliste" des problèmes
et de leurs réponses qui a conduit trop souvent à n'accorder qu'une attention insuffisante
aux contextes locaux. Ce rapport se propose de décrire des stratégies et des techniques
permettant de mieux atteindre les objectifs d'amélioration de la productivité agricole et de
réduction de l'érosion dans le contexte écologique et social des mornes de Haiti.



LES STRATÉGIES DES PROJETS DE CONSERVATION DES SOLS

L'analyse des projets anciens de conservation des sols
montre que les strategies mises en ceuvre ont rarement été
adaptees aux objectifs retenus et au contexte dans lequel
intervenait le projet.

La difficulté principale provient de l'utilisation, dans un
domaine où elle n'est pas 6 sa place, d'une stratégie relevant
de la logique de l'équipement d'un espace qui a pourtant fait
la preuve de son efficacité pour d'autres types d'actions. Pour
permettre de nnieux relativiser cette stratégie, nous propo-
sons d'analyser les deux logiques principales caractérisant la
conception générale des projets : la logique de l'équipement
du territoire et celle du développement agricole.

A. LA LOGIQUE D'ÉQUIPEMENT DU TERRITOIRE

Cette logique a été inventée par des ingénieurs au sens
origin& de ce mot (en France, l'origine de l'ingénieur est
d'abord militaire, c'était au 18gme siècle l'homme de l'art
responsable de la construction des fortifications. Ensuite, son
domaine s'est étendu à l'équipement du territoire en routes et
en canaux). L'ingénieur agronome est une "invention" rela-
tivement récente.

Dans la logique de l'équipennent, la priorité est donnée
l'aménagement d'un territoire en privilégiant la cohérence
physique des processus. L'aménagement est donc pensé
l'échelle du bassin versant.

Dans cette logique, le concept d'intérdt général joue un
riffle central dans la mesure où illégitime l'aménagement et
permet de passer outre aux "resistances" de la population
locale, celle-ci n'exprimant qu'un point de vue particulier.
L'ingenieur, c'est aussi celui qui, en liaison avec les respon-
sables politiques, définit le contenu de l'intérgt general, ce qui
lui donne souvent une vision surplombante des choses. Une
telle vision conduit 6 privilégier des points de vue extérieurs
la population dont le territoire est aménagé et à travailler
"sur" cette population plus facilement qu'avec elle.

La formation des ingénieurs met l'accent sur la maitrise
de la matière inerte : hydraulique, genie civil. Cette priorité a
plusieurs consequences

elle familiarise l'ingénieur avec une logique mécaniste de
l'enchainement des causes et des effets. Chaque problème
a une solution et c'est sa competence technique qui permet

l'ingénieur de la découvrir

elle le conduit 6 privilégier les aménagements physiques du
milieu en matiCre de conservation des sols.

La logique de l'équipement se caractérise aussi par
l'importance de diverses coupures

coupure forte entre le temps court de la conception et de la
realisation du projet, puis le temps long de l'entretien et de
la gestion de l'équipement

coupures fortes en matière de repartition des taches

* l'ingénieur se reserve les taches "nobles" (conception
du projet), en contrepartie, il porte seul la responsabilité
de l'échec s'il y a des erreurs dans la conception

* la realisation du projet est confiée à des agents "d'exé-
cution".

Cette vision des choses peut aussi atre caractérisée par la
frequence des convictions concernant la valeur universelle
des techniques mises en ceuvre. Cette conviction conduit
chercher la reponse au problame plutOt dans les manuels
techniques, avec le risque de ne porter qu'un regard distrait
sur le terrain.

Dans les domaines qui nécessitent une forte technicité et
une concentration importante de moyens (construction
d'ouvrages d'art, d'infrastructures etc), la logique de l'équipe-
ment du territoire a permis de faire des progras importants.
L' evolution des techniques a été accélérée du fait de l'exis-
tence de corps de spécialistes et le coOt des travaux a été
abaisse grace 6 la rationalisation des chantiers permise par
une répartition precise des taches. Ce n'est donc pas cette
logique en tant que telle qui pose probleme, mais son utilisa-
tion dans un domaine comme celui de la conservation des
sols dans un pays en développement où elle n'est pas 6 sa
place.

Certes, cette stratégie fut utilisée avec succès pour
résoudre le problème de l'érosion dans les montagne fran-
caises dans la deuxième moitié du 19ème siècle. Mais le
problème se posait alors dans un contexte très particulier
l'exode rural, accéléré par la restauration des terrains en
montagne, facilitait l'industrialisation et l'urbanisation du
pays ainsi que la conqugte et la mise en valeur des colonies,
de ce fait il était considere comme un bienfait. Par ailleurs,
l'administration forestière, qui fut chargée de mener à bien
cette politique de conservation des sols en montagne, posse-
dait des traditions professionnelles anciennes et disposait de
moyens en personnel et financiers importants. L'entretien
des boisements et des ouvrages realises sur les terrains
acquis par l'Etat était de ce fait assure correctement.

C'est ce contexte très particulier qui explique le succès 6
la fin du 19ème sigcle d'une stratégie de conservation des
sols autoritaire et relevant très largement de la logique de
l'équipement du territoire. Pendant les annees 1950 et 1960,
lorsque dans les milieux internationaux la foi dans la science
et dans la technique se transformait parfois en scientisme et
en technicisme, les strategies et les techniques de la restau-
ration des terrains en montagne ont été constituées en
recettes capables de résoudre les probléme de conservation
des sols dans des contextes pourtant très differents.

Nous présentons maintenant une autre stratégie qui
semble plus adaptée au traitement du problème de la conser-
vation des sols dans les pays en développement : celle qui
reléve d'une logique du développement agricole.

B. LA LOGIQUE DU DÈVELOPPEMENT AGRICOLE

La logique du développement agricole a été inventée par
des agronomes. Mame si ceux-ci peuvent aussi porter le
titre d'ingénieur, les agronomes au sens originel de ce mot se
distinguent de l'ingenieur de l'équipement du territoire. Dans
leur formation, l'accent est mis sur la vulgarisation du progres
agricole. En France, l'ancatre de l'ingénieur agronome est le
professeur départemental d'agriculture chargé, sous la Warne
Republique, 6 la fin du 19eme siècle, de missions d'enseigne-
ment et de conseil auprgs du monde agricole.

Dans la logique du développement, la priorité est donnée
l'augmentation de la productivité agricole.

L'ingénieur de l'équipement du territoire raisonne volon-
tiers en termes de problemes techniques e résoudre, ce qui le
predispose à constituer l'érosion des sols en un probleme en
soi. Par contre lorsque l'objectif est l'amélioration de la
productivité agricole, la maltrise de ['erosion et celle du ruis-
sellement apparaissent comme l'un des volets de la restau-
ration de la fertilité des sols, mais ne sont pas posées en
objectif en soi.

La notion d'intérat general n'est pas absente de la tradition
de la vulgarisation agricole, mais elle joue ici un reile moins



central. L'agronome, c'est d'abord celui qui travaille "pour"
et "avec" les populations concernées par son action.

De ce fait, dans ses raisonnements il privilégie la cohe-
rence sociale des processus. L'aménagement est pensé
l'échelle de la parcelle, puis à celle de l'exploitation, d'un
village et du terroir.

La formation de l'agronome met l'accent sur les proces-
sus biologiques. Familiarise avec les processus pédolo-
gigues et avec le materiel vegetal, l'agronome est conduit
par sa formation A privirégier (es traitements biologiques
en matière de conservation des sols : utilisation de com-
posts et de mulch, emploi de materiel vegetal vivant.

Dans la logique du développement, l'agronome dolt
raisonner avec la longue dui-6e des dynamiques sociales. II
sait que l'adoption de nouvelles techniques ne se fait pas du
jour au lendemain, qu'il faut s'appuyer sur des leaders en
mesure de prendre les risques que comporte toute tech-
nique innovante si l'on veut voir cette innovation largement
adoptée.

Pour réussir, le projet de developpement doit etre
accompagné d'actions d'information, de formation et de
demonstration.

L'inscription du projet dans une duree plus longue
pernnet à 'Information de circuler dans les deux sens entre
l'agronome et la population agricole et facilite la poursuite
de la mise au point des techniques avec le concours des
paysans concernes.

Pour réussir, l'agronome dolt non seulement concevoir un
projet techniquement coherent, mais en plus réussir la
greffe de ce projet sur un ensemble de pratiques pre-exis-
tantes. Cela suppose qu'il sache composer avec cette
population et accepter certaines adaptations pour refuser
celles qui connpromettent l'efficacité de l'amenagement.
Mais surtout, cela suppose que l'agronome accepte de
bricoler et de passer du statut de "producteur" de l'ame-
nagement à celui de "co-producteur. Dans la logique du
développement, la mise en ceuvre des innovations est
decidée par le paysan dans le cadre de son exploitation : la
diffusion des aménagements de conservation des sols se
fait de façon dispersée dans l'espace et etalée dans le
temps. L'agronome doit savoir renoncer au plaisir gull y a 6
contempler son ceuvre d'un point "haut", car ses realisations
n'auront jamais la beauté geometrique et la visibilité imme-
diate des amenagements de bassins versants conçus et
realises par un ingénieur.

Le changement d'orientation en matière de stratégie des
projets de conservation des sols conduit 6 exploiter l'intéret
du paysan pour une augmentation de la productivité de sa
terre. II convient de reviser les principes du choix des
zones ti traiter en priorité. En effet, les projets de conserva-
tion des sols ont jusqu'à present traite en priorité les sec-
teurs les plus erodes. Ce choix des secteurs où l'érosion est
visiblement active est rationnel si l'objectif principal de
l'amenageur est de réduire rérosion et s'il a adopté la
logique de l'équipement d'un espace. De plus, c'est égale-
ment sur ces terres à faible productivité agricole que les
réticences des paysans face à un projet qui les intéresse
surtout en raison des salaires distribués seront les plus
faibles.

Le choix d'une strategie de développement conduit
privilégier le traitement de parcelles moins érodées, tout en
sachant que la decision finale de traiter ou non une parcelle
appartient au paysan. En effet, l'impact sur la productivité
agricole d'un ensemble de mesures visant 6 restaurer la
fertilité du sol et à réduire l'érosion est en règle genérate
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plus rapide et plus important lorsque le sol n'est pas encore
trop degrade. Par ailleurs, la sécurité en matière de tenure
foncière est dans l'ensemble meilleure sur ces terres que sur
les terres plus pentues ou plus dégradées, ce qui facilite la
diffusion de nouvelles pratiques.

Pour les techniciens comnne pour les financiers, ce pas-
sage de la stratégie de l'équipement du territoire à celle du
développement nécessite un changennent dans les habi-
tudes de pensée. Dans la première strategie, un projet
sérieux comporte obligatoirement la description precise des
aménagements prévus sur le terrain ainsi qu'un plan d'exe-
cution détaille décrivant les modalités de leur realisation.
Lorsque nous passons 6 une strategie du developpement
dans laquelle la decision d'aménager ou non telle ou telle
parcelle appartient en dernier ressort au paysan lui-meme,
est exclu de prévoir dès le depart et avec la meme precision
la nature des aménagements, leur localisation et les dates
de realisation.

De ce fait, pour beaucoup de personnes non prévenues,
les projets conçus dans la logique du développement appa-
raitront connme peu rigoureux et imprécis. Cette critique
oublie le fait que la precision des projets relevant d'une
strategie d'équipement ne concerne que la description
physique des annénagennents et que, d'une façon genérate,
les previsions concernant leur bon fonctionnement se sont
revélées grossièrement fausses du fait d'une implication
deficiente des paysans dans l'entretien des ouvrages.

La reduction du risque de dérapage incontn5le d'un
projet obligatoirement défini au depart avec moins de
precision en ce qui concerne sa nature, sa localisation et la
date de realisation implique la mise en place d'un dispositif
de suivi des le dernarrage du projet.

Canal de contour sur versant à forte pente (Ti bois 1985)



C. L'AMELIORATION DU DÉBAT SUR LES TECHNIQUES

En Haiti, le débat en matière de techniques de conserva-
tion des sols s'effectue souvent dans une logique reduction-
niste. On discute beaucoup des avantages compares des
structures mécaniques (symbolisées par la banquette en
courbe de niveau, ou "canal de contour") et des structures
biologiques (symbolisées par les haies vives). Or, une tech-
nique ne doit etre évaluée que dans le cadre d'une stratégie
donnée. Ainsi, les qualités principales attendues d'une tech-
nique ne sont pas les memes suivant qu'on l'utilise dans une
stratégie d'équipement ou dans une stratégie de développe-
ment

Dans le premier cas, on attend de la technique qu'elle
soit facile à mettre en ceuvre dans le cadre d'un projet, ce
qui élimine pratiquement toutes les techniques progressives
utilisant l'érosion pour construire des terrasses ou valorisant
le materiel biologique pour traiter une ravine. Le bricolage
qu'implique la mise en ceuvre de ces techniques est peu
compatible avec le temps court du projet classique.

Dans le deuxième cas, les critères économiques sont
très importants : l'impact de la technique sur la productivité
agricole doit etre élevé (ce qui conduit à examiner l'intéret
de la technique dans le cadre d'un ensemble de mesures
visant à améliorer la productivité agricole). Le coût de
l'investissement que représente la mise en ceuvre de la
technique doit étre en rapport avec les contraintes des
systèmes de production, ce qui élimine les techniques trop
coûteuses par rapport aux disponibilités financières ou en
temps de travail des paysans.
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La facilité de l'entretien devrait également constituer un
critère de choix important pour les techniques mises en
ceuvre dans la logique de l'équipement. En fait, le débat sur
ce point est absent en Haill. Le canal de contour est une
technique fragile nécessitant un entretien régulier : curages,
reparation des talus etc... sinon l'ouvrage transforme parfois
l'érosion diffuse en erosion par ravinement.

Les techniques à base de materiel biologique nécessitent
également un entretien regulier, mais elles posent moins de
problèmes si celui-ci est momentanément néglige.

La moindre fragilité des techniques progressives
(traitement de ravines avec des seuils en materiel vegetal,
haies vives, terrasses progressives) en cas d'entretien différé
ou d'arrivées d'eau excessives fait que celles-ci se prétent
bien aux strategies de développement : ces techniques sup-
portent mieux une certaine dispersion des aménagements
dans l'espace que les canaux de contour.



II- UN OUTIL POUR MAITRISER L'EROSION DIFFUSE : LA TERRASSE PROGRESSIVE

A - PRESENTATION DU PROBLENIE

L'intérét de la terrasse progressive qui sera décrite un
peu plus loin résulte de ce que, d'une facon générale, elle
permet à la fois d'améliorer la fertilité des parcelles traitées
et de réduire l'érosion par l'eau, et ceci avec des coûts de
construction et d'entretien modestes. Ces avantages expli-
quent que, un peu partout dans le monde, des paysanneries
de montagne ont largement fait appel à cet outil pour
remodeler les versants et améliorer la productivité
agricole.

En Haiti, les exemples de terrasses construites par les
paysans sont très rares. Cette situation tient 6 la jeunesse de
l'agriculture dans les mornes et 6 la faiblesse des structures
sociales, facteur défavorable 6 la mise au point et 6 la diffu-
sion d'innovations de ce type.

Mais si la terrasse n'a pas été "inventée" plus tôt en
Haiti, cela tient aussi au fait que, pendant longtemps,
d'autres techniques permettaient d'entretenir la fertilité des
sols. En effet, la jachère de longue durée suivie d'un brûlis
constituait une pratique très répandue dans les mornes
lorsque la pression de la population sur les ressources était
faible. L'augmentation de la population a conduit 6 une
réduction généralisée de la durée des jachères et méme
parfois à leur disparition en Haiti.

Une technique traditionnelle d'entretien de la fertilité : la jachbre de
longue durée suivie d'un bralis (Cap HaYtien 1987)

D'autres pratiques d'entretien de la fertilité existent, mais
leur portée est limitée. Ainsi, la fertilité des parcelles situées

proximité des cases est entretenue régulièrement et
s'améliore (association d'arbres et de cultures, transferts de
fertilité depuis les autres parcelles de l'exploitation). Mais
cet entretien de la fertilité ne concerne que des surfaces
limitées.
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Rampes de paille (culture d'igname sous couvert)
(Ravines des Roches, Limbé 1986).

Les "rampes de paille" constituent une technique assez
largement utilisée sur fortes pentes, mais leur efficacité est
limitée pour réduire l'érosion par l'eau. II s'agit de petites
barrières constituées de clayonnages implantées horizon-
talement dans les parcelles. L'efficacité anti-érosive est en
général faible : les ouvrages ne sont pas pérennes (pas
d'effet cumulatif pour remodeler le versant) et leur réalisa-
tion laisse souvent à désirer : horizontalité approximative,
perméabilité trop élevée en l'absence d'un filtre efficace.

De méme, les billons horizontaux n'ont qu'un impact
limité sur le ruissellement : ils sont rarement tout 6 fait en
courbes de niveau et concentrent ainsi le ruissellement dans
les points bas. Par ailleurs, les billons cèdent souvent lors
des grosses averses.

L'augmentation de la population des mornes conduit
d'un côté 6 la crise des techniques traditionnelles d'entretien
de la fertilité (réduction ou disparition de la jachère) et de
l'autre 6 la mise en culture de zones particulièrement fra-
giles : talwegs, versants à forte pente. Une véritable agricul-
ture minière tend 6 se mettre en place.
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En fond de talweg, malgré les billons, l'érosion en rigoles et en ravines s'amorce (culture de manioc - Calumettes 1986)

kit&

70,

hug

Rampe de paille affouillée sa base (culture de manioc sur la berge Malgré les billons, le défrichement et la mise en culture de la fork
forte pente d'une ravine. Calumettes 1986) des pins conduisent à l'apparition de ravines (Kenskoff 1985)

r



B - LES FORMES DE L'EROS1ON

Erosion diffuse et linéaire

La terrasse constitue un outil permettant de traiter l'éro-
sion diffuse, les remèdes 6 l'érosion linéaire étant présentés
dans le chapitre suivant.

L'érosion diffuse peut prendre différents aspects

l'érosion en nappe est due 6 l'écoulement d'une lame
d'eau de faible épaisseur qui entraine les matériaux mobili-
sés par le splash dû 6 l'impact des gouttes de pluie

l'érosion en griffes puis en rigoles est liée 6 la concen-
tration des eaux de ruissellement. Lorsque les entailles
sont de faible profondeur (quelques centimétres) on
parle de griffes. Lorsqu'elles atteignent une dimension
plus importante, on parle de rigoles tant qu'elles peuvent
6tre effacées par les façons culturales.
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A
N.

Le défrichement et la mise en culture de ces versants à tres forte
AO. pente conduisent A une erosion généralisée (Kenskoff 1985)

La violence des averses conduit A une forte erosion en nappe (micro
cheminée à cété de la pièce d'un quart de dollar traduisant l'impor-
tance du décapage superticiel - Kenskoff 1985)

L'érosion linéaire qui sera traitée plus loin commence
lorsque les entailles sont plus importantes et ne sont plus
effacées par les façons culturales. II s'agit alors de ravines.
Leur emplacement sur le terrain correspond en général
un creux topographique (vallon, talweg plus ou moins
marqué).

R6le du substrat

L'importance physique et les conséquences écono-
miques de l'érosion diffuse varient suivant la nature du
substrat.

Ainsi, sur basaltes, la faible pernnéabilité de la roche
mère et des sols favorise un ruissellement élevé et une éro-
sion importante. De plus, des glissements de terrain super-
ficiels se développent facilement sur les versants 6 pente
forte. Cependant, sur ce type de substrat, la vitesse d'alté-
ration de la roche-mère est élevée et la pédogenèse est
assez rapide. Les possibilités de restaurer la fertilité du
milieu après sa dégradation sont relativennent bonnes.

Sur roche-mère calcaire, la perméabilité des sols et
celle du sustrat sont généralement meilleures que sur
basalte, le ruissellement et l'érosion sont moindres. Cepen-
dant, la vitesse de pédogenèse est également plus faible,
en particulier sur calcaire dur. De ce fait, la possibilité de
restaurer la fertilité une fois le capital sol entanné ou détruit
est réduite.



-

Sur ce substrat calcaire, le décapage par l'érosion d'un sol rouge (heritage du passé) constitue un degradation irremediable du milieu
(Kenskoff 1985)

N'...

Le décapage généralisé du versant a dégagé cette racine de Mombin ainsi transformée en tronc (Calumettes 1985)



C - PRESENTATION DE LA TERRASSE PROGRESSIVE

Definition

Cet amenagement conduit 6 rennplacer la pente plus ou
moins réguliere d'une parcelle par une succession de ter-
rasses, c'est-6-dire de replats à pente faible ou nulle, et de
talus à pente forte (ou parfois de murettes). L'amenage-
ment se traduit par un remodelage du versant en marches
d'escalier.

Pourquoi une terrasse "progressive" ?

Le rernodelage peut etre realise en une seule fois, avec
des engins de terrassement, ou 6 la main. Mais ce travail est
coOteux et le décapage du sol, dans la partie amont de la
terrasse, crée souvent des zones de moindre fertilite.

Les terrasses progressives dont il est question ici se
construisent d'elles-memes, gréce au dépSt de matériaux
entrainés par le ruissellement sur la parcelle. Ce dépòt est
obtenu en implantant une vegetation pérenne sur des
bandes horizontales de faible largeur. Ces bandes de vege-
tation freinent le ruissellement et provoquent le dépdt de la
terre transportee : elles jouent le riffle de filtre ou de piege
sediments. Ce dépSt s'effectue au niveau de la bande
végétalisée et surtout un peu en amont de celle-ci, dans une
zone où l'eau provenant de la parcelle stagne momentane-
ment lors des pluies importantes et, du fait de la reduction
de la vitesse, depose une partie des sediments entraines.

bande4 enhenbft6

mont

Mise en place des bandes
enherbées

bande enhenbée
tatto

boutuAe6de gnaminéu

Remodelage du versant obtenu par piégeage des
éléments entrainés par l'érosion (stade final)

Fig.1. Construction d'une terrasse progressive.

La diversité des bandes de vegetation
Les bandes de vegetation destinées 6 se transformer

peu à peu en talus peuvent étre de natures diverses.

a) Le cas le plus simple et le moins coateux en travail est
celui d'une bande de terrain que l'on cesse de cultiver et sur
laquelle le développennent de la vegetation spontanée
suffit pour freiner les écoulements.

.6ittn.e. =At
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b) La vegetation spontanée de ces bandes non cultivées
peut Otre enrichie ou remplacee par des cultures fourra-
geres pérennes, graminées et légumineuses, améliorant
ainsi la productivité de cette zone.

Graminées fourragares plantées afin de créer une terrasse progres-
sive (Kenskoff, 1985)

Les especes herbacées sont choisies en fonction de leur
capacité 6 former des touffes et de leur interet economique
pour le paysan. Les graminées fourragéres comme l'herbe
de Guinée, l'herbe de Guatemala et l'herbe Elephant sont
déjà largement utilisées en Haiti et sont faciles à reproduire
en pepiniére. La citronnelle est intéressante 16 où existe un
debouché. La canne 6 sucre peut étre utilisée sur des ter-
rains ayant un bon potentiel agronomique.

D'autres cultures perennes, comnne le sisal, peuvent
jouer le méme

La bande enherbee constituée d'especes fourrageres
peut venir completer une rangée d'arbres plantée pour
produire du bois, des fruits et pour ameliorer la fertilité du
milieu. Cette formule associant la terrasse et l'agroforeste-
rie presente de nombreux avantages et sera examinee plus
loin.

La priorité sera donnée 6 des especes ligneuses
croissance rapide, d'autant plus que le paysan est facile-
ment motive par la perspective d'un revenu à court terme.
Les principales especes utilisables sont : Casse (Cassia
siamea), Neem (Azadirachta indica), Leucaena leucoce-
phala, Fréne (Simaruba glauca), Bois pele (Colubrina
ferruginosa), Casuarina equisetifolia, Bois blanc (Simaruba
officinalis), Bois Kapab (Schaefferia frutescens) etc...

L'experience a cependant montré que les paysans sont
aussi interesses par un certain pourcentage d'essences
bois dur et 6 croissance plus lente, pour la fourniture de
bois d'ceuvre ; en particulier : chène (Macrocatalpa longis-
sima), acajou (Swietenia mahagoni).

La demande paysanne est en general forte pour des
arbres fruitiers en particulier lorsqu'il s'agit de variétés
améliorées. II convient d'étre prudent dans ce domaine et
de limiter le pourcentage de plants fruitiers, de façon
eviter une surproduction localisée. Les principales especes
sont le nnanguier, l'avocatier, les citrus greffés.

La bande de vegetation peut étre constituée unique-
ment d'especes ligneuses arbustives et arborees, consti-
tuant ainsi des haies vives ressemblant à celles qui clò-
turent les parcelles agricoles pour les proteger contre le
paturage du !Detail.



D - LIMITES A L'UTILISATION DE LA TECHNIQUE

1 - Impact sur les cultures vivrières
L'implantation de bandes de végétation pérenne dans la

parcelle se traduit, dans un premier temps, par une baisse de
la production vivrière : il y a diminution immédiate de la
surface qui lui est consacrée, alors que les effets de l'amélio-
ration de la fertilité n'apparaissent que plus tard et ne sont
souvent sensibles qu'en cas d'adaptation du choix des cul-
tures.

La réduction de la surface consacrée aux cultures
vivrières est importante dans les parcelles pentues où les
bandes de végétation doivent étre rapprochées si l'on veut
limiter la hauteur des talus et éviter de leur donner une pente
excessive.

2 -Contraintes foncières
La création de terrasses constitue un investissement

dont la rentabilité n'est pas immédiate, contrairement au
coût (en temps de travail comme en diminution de la surface
consacrée aux cultures vivrières).

Pour l'exploitant d'une parcelle qui réalise une terrasse,
l'intérét de cet investissement sera d'autant plus important :

- que sa sécurité foncière sur la parcelle aménagée est
bonne. Le cas le plus défavorable est celui où l'aménage-
ment valorise la parcelle aux yeux d'autres personnes ayant
des droits sur elle et mieux placées pour les faire valoir que
l'exploitant. Dans ce cas, l'aménagement peut mérne
favoriser l'éviction de l'exploitant.

- que l'exploitant n'est pas obligé de partager avec d'autres
personnes la plus-value apportée par l'amélioration de la
fertilité, ce qui est le cas lorsqu'il est métayer.

3 - Terrasses et élevage
Le libre parcours du bétail n'est pas compatible avec la
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Terrasses réalisées par les paysans, principalement pour réduire l'entrainement des engrais (cultures maraichères, Kenskoff 19871

mise en place d'un réseau de terrasses. II interdit l'utilisation
de bandes enherbées plantées d'espèces fourragères et,
méme si l'on choisit des espèces peu appétentes, il pose des
problèmes de piétinement de la végétation et de création
d'amorces de ravines dans les passages créés par le bétail
pour traverser les talus.

La construction de terrasses et le développement de
l'élevage sont complémentaires 6 un double titre

la suppression du libre parcours sur les terres cultivées est
un préalable à la mise en place de terrasses

- la valorisation par l'élevage au piquet ou à l'étable des
cultures fourragères rentabilise les bandes de végétation
installées.

Le développement de l'élevage, en particulier celui du
porc, permet au paysan de disposer d'une sorte de réserve
pour les périodes difficiles. En cas d'aléa climatique, il sera
moins tenté d'abattre les derniers arbres pour s'assurer le
minimum de revenu lui permettant d'attendre des jours
nneilleurs. (II faut cependant remarquer que le porc n'accepte
qu'une quantité limitée de légumineuses ou de graminées
dans sa ration alimentaire : en règle générale, il ne pourra pas
valoriser 6 lui seul la production fourragère des bandes
enherbées).

Pour développer l'élevage, le projet peut promouvoir des
actions dans plusieurs domaines

création de stabulations ;

- aménagement de points d'eau collectifs (mares, réser-
voirs), ceux-ci pouvant étre utilisés à d'autres fins

introduction de races améliorées valorisant mieux les
ressources alimentaires mises à leur disposition

amélioration de l'accès au crédit et de la commercialisa-
tion des produits de l'élevage ;



L'utilisation de la cleture en haies vives est tres répandue en Rani (Ti-
Bois 1986)

e) Le filtre peut aussi etre constitué non par une bande de
vegetation, mais par une murette en pierres sèches.
Cette dernière solution est utilisable dans les parcelles tres
pierreuses.

D'une façon générale, cette technique semble moins
intéressante que ['utilisation de bandes de vegetation : elle
est plus coateuse en main d'ceuvre et ne permet qu'un
remodelage limité des parcelles sauf si l'on rehausse régu-
lièrement la murette.

4. La construction du filtre

La vegetation implantée constitue rarement A elle seule
un peigne assez fin et assez continu pour disperser et freiner
efficacement les écoulements provenant de la parcelle. L'eau
contourne les touffes ou les tiges et les écoulements restent
relativement concentrés malgré ces obstacles.

Le filtre doit donc en general étre complete par des rési-
dus végétaux (branchage, résidus de recoltes, stipes de
bananier etc). Ce filtre "mort" s'appuie contre les tiges de la
vegetation vivante et sert à diviser plus finement les écoule-
ments. Ces résidus végétaux (appelés "fatras" dans la plaine
d'Aquin) doivent étre légèrement enterrés pour éviter que
l'eau ne passe par dessous.

Un tel filtre mort est également nécessaire à l'amont des
murettes en pierres seches, pour éviter que l'eau ne trouve
des cheminements privilégiés entre les pierres ou sous la
murette.

5. L'entretien des terrasses

L'entretien de la bande de vegetation doit etre régulier
pour permettre l'élévation progressive de la terrasse ainsi
que pour traiter à temps des brèches éventuelles. Cet entre-
tien se fait en renforpant la vegetation vivante par de nou-
velles plantations dans les zones fragiles et en mettant en
place de nouveaux filtres en résidus végétaux lorsque les
anciens sont détruits ou atterris.

Des défauts d'horizontalité de la bande de vegetation
peuvent provoquer l'écoulement le long de son bord amont
d'une partie de l'eau provenant de la parcelle et brutalement
freinée. Cet écoulement doit etre trait& (creation d'obstacles
pour l'obliger à traverser la bande de vegetation et renforce-
ment de celle-ci au niveau de ces traversées) pour éviter
l'apparition de ravinements importants.

La base de la terrasse peut etre affouillée par les eaux de
ruissellement qui ne se sont pas infiltrées dens le talus,
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d'autant plus que ces eaux ont depose leur charge solide et
sont plus érosives. Par ailleurs, lorsque le talus est d'une
horizontalité approximative, des écoulements peuvent aussi
apparaitre le long de son bord inférieur et raviner. Les zones
affouillées ou ravinées doivent etre végétalisées, l'important
étant d'intervenir de façon précoce, lorsque l'affouillement ou
le ravinement sont encore faciles à mattriser.

taZto pnésentant
déklut

d'hotinntatitQ

écoulement et ravinement le long du bord supérieur de la terrasse.
ravinement dans la traversée de la terrasse. Risque d'érosion
regressive
écoulement et ravinement le long du bord inférieur du talus

Fig.2 Problemes poses par une mauvaise horizontalité de la
bande enherbée.

6. Les effets de la terrasse

II convient de distinguer les effets de la terrasse elle-
meme de ceux de la plantation d'arbres qui seront examines
plus loin, meme si certains de ces effets se renforcent
mutuellement.

La terrasse a un effet sur le ruissellement et sur ['erosion
une parcelle à pente régulière est remplacée par une succes-
sion de marches d'escalier et les écoulements sont freines, ce
qui augmente l'infiltration de l'eau et récluit l'érosion
diffuse.

L'amélioration de l'infiltration de l'eau est due A la diminu-
tion de la pente de la zone cultivée, mais aussi au fait que,
lorsque la bande de vegetation est implantée suivant les
courbes de niveau, l'exploitant est conduit à construire les
billons avec une horizontalité meilleure qu'en l'absence
d'aménagement. L'apparition d'écoulements concentrés est
alors retardée et ceux qui apparaissent sont disperses au
niveau du filtre que constitue le talus. De ce fait, l'érosion par
rigoles et par petites ravines ne peut pas devenir importante
sur la partie du versant amenagée en terrasses.

D'un point de vue agronomique, la terrasse augmente la
fertilité des terrains : épaisseur des sols plus forte et meil-
leure alimentation en eau, en particulier en bas de terrasse.
Cette fertilité accrue du milieu se traduit d'autant plus par des
gains de productivité qu'elle est mieux valorisée du fait d'une
adaptation du choix des cultures : utilisation de variétés
plus productives et, en particulier, plantation d'especes
exigeantes en eau à l'amont immédiat des talus.

La mattrise du ruissellement permise par la terrasse
constitue un préalable à l'utilisation d'engrais minéraux, car
elle réduit les pertes de fertilisants par entralnement.



- conseils en matière de conduite des élevages, d'alimenta-
tion et d'hygiene animales et amelioration de recces aux
produits vétérinaires ou aux aliments complémentaires
nécessaires.

' or

Aménagement d'une mare pour Vabreuvement du bétail
(Morne A Cabrit 1987)

L'intervention du projet est différente suivant qu'il s'agit
d'aider un exploitant, et dans ce cas le projet se limite 6
mettre 6 sa disposition, dans des conditions favorables, les
intrants et l'expertise nécessaires (main-d'ceuvre spécialisée
par exennple) ou qu'il s'agit de réaliser un aménagement
d'intéret collectif, auquel cas l'intervention du projet peut
plus importante.

4 - Terrasses et stabilité des versants

Comme nous l'avons vu plus haut, la terrasse augmente
l'infiltration des eaux de pluie. Lorsque le versant est raide, ce
surplus d'eau infiltre peut favoriser rapparition crune erosion
par mouvement de masse. Tant que la pente n'est pas
excessive, la plantation d'arbres à racines pivotantes dans la
haie réduit ce risque en s'opposant aux glissements de terrain
superficiels.

Sur les versants 6 pentes tres fortes, cette mesure peut
sravérer insuffisante. La mice en place de terrasses se heurte
alors à la fois aux problemes poses par la stabilité du versant
et a ceux de l'importance de la consommation d'espace au
detriment des cultures vivrieres du fait d'un écartement
nécessairement faible entre les talus. II s'agit donc d'une
technique 6 reserver en priorité aux versants à pente faible ou
moyenne.

L'amélioration de la productivité agricole obtenue sur de
tels versants devrait permettre, dans un -deuxierne temps, de
soustraire les zones les plus raides aux cultures vivrieres et de
les consacrer 6 des cultures pérennes ou aux boisements
protégeant mieux le sol. Un tel schema ne peut cependant
pas etre propose à ceux des paysans exploitant uniquennent
des terres sur pentes tres fortes : dans ce cas d'autres
reponses doivent etre cherchées.

E - TERRASSES ET SYSTEMES AGRO-FORESTIERS

L'arbre et la terrasse jouent des rales complémentaires
dans ramélioration de la productivité agricofe et dens fa
reduction de l'erosion des sols.

1. L'arbre et l'érosion effets directs.

Plante dans les bandes de vegetation qui vont peu à peu
former les talus, l'arbre a un rate direct relativement modeste
en ce qui conceme la réduction de rérosion. 11 protege le sol
contre l'impact direct des gouttes de pluie et de ce fait réduit
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le splash (ou rejaillissement) et retarde la formation de
croûtes de battance. Mais cet effet protecteur ne s'observe
que dans les zones protegees par le couvert des arbres.

Les résidus de l'élagage des arbres, lorsqu'ils sont épan-
dus sur la parcelle, ainsi que ses feuilles aprés leur chute
protegent le sol contre les effets du ruissellement et jouent un
rale comparable e celui des résidus des récoltes.

2. L'arbre et la fertilite
L'arbre peut jouer un rale important dans l'amélioration

de la fertilité des parcelles, mais il s'agit d'un outil a double
tranchant qui peut donner des résultats négatifs lorsqu'il est
mal utilise.

En effet, d'un caté l'arbre a des effets positifs sur la ferti-
lité

grace aux feuilles il restitue en surface des elements
minéraux prélevés en profoncleur et enrichit le sol en
azote (pour certaines especes)

il crée un microclimat plus favorable aux cultures (effet
brise-vent, augmentation de rhygrométrie etc).

Ces effets sur la fertilité peuvent se transformer en effets
dépressifs dans certaines conditions

lorsque les arbres sont plantés trop rapprochés et qu'une
pren-iière éclaircie n'intervient pas rapidement. L'élagage
joue un rale comparable a l'éclaircie en réduisant la con-
currence pour la lumiere entre l'arbre et les cultures.

lorsque les essences plantées ont un enracinement super-
ficier ou sont envahissantes ou lorsqu'elles ont un feuillage
épais produisant beaucoup d'ombre

- lorsque la parcelle est cultivée avec des plantes tres exi-
geantes en lumière.

3 - L'arbre et la productivité agricole
Si nouS cherchons a évaluer non plus (Impact de rarbre

sur la fertilité des zones de cultures, mais son rale dans
l'amelioration de la productivité agricole, il faut également
prendre en compte la productivité de l'arbre consideré
comme une nouvelle culture (production de bois de feu, de
poteaux, de bois d'ceuvre, de fourrages, de fruits etc).

Compte tenu de la crise énergétique en Haiti et de la
rareté de la ressource en bois, la "culture" de l'arbre peut etre
d'un rapport économique interessant lorsque les problemes
de commercialisation sont résolus. De ce fait, si la plantation
d'arbres a un effet direct sur l'érosion relativement modeste,
elle peut avoir un effet indirect tres important dans ce
domaine en permettant une amelioration du revenu agricole.

4 - L'arbre et l'érosion effets indirects.

Ainsi la culture de l'arbre récluit la pression sur les
ressources ligneuses naturelles qui subsistent. Or, elles
sont souvent résiduelles et occupent ¡es versants raides ou
les fonds de talweg où elles constituent une sorte d'arma-
ture végétale s'opposant au ravinement. La disparition de
cette vegetation favorise le developpeMent de l'érosion.

De meme, l'amélioration du niveau de vie permise grace
aux revenus provenant des arbres crée des conditions plus
favorables 6 une reduction de la pression sur les terres les
plus marginales. Or, le développement de cultures vivrieres
sur des versants 6 pente tres forte (pouvant &passer 100 %)
est un facteur important de l'érosion.

5 - Association de l'arbre et de la terrasse

Les consequences sur l'erosion et sur la productivité
agricole de ces deux outils sont complérnentaires et il y a un
intérét fort 6 les associer systérnatiquement pour profiter des
effets de synergie.



Cette association est hautement souhaitable sans Otre
obligatoire. Compte tenu de contraintes telles que la forme
du parcellaire, d'autres formules peuvent ètre retenues (par
ex : creation de bandes enherbées avec seulement des
graminées fourrageres et plantation d'arbres dans les haies
vives de la clòture).

Un cas particulier est constitue par les versants à forte
pente non cultivés. Lorsque ces versants peuvent 'etre reboi-
ses, la construction préalable de terrasses (par exemple
partir de haies vives) ne presente guere d'interet, pas plus
que la realisation d'un reseau de canaux de contour. II s'agit
en effet d'aménagements trop coûteux par rapport 6 leur
impact sur le taux de réussite ou sur la vitesse de croissance
de la plantation, des techniques moins coOteuses, (micro-ter-
rasses individuelles) étant tout aussi efficaces.

F. TERRASSES ET AMELIORATION DE LA
PRODUCTIVITE AGRICOLE

La terrasse progressive et l'agroforesterie constituent des
elements de la reponse 6 la crise de la fertilité dans les
mornes.

Mais l'intérét de ces techniques, du point de vue du
paysan, sera souvent fonction de l'existence d'actions
complémentaires visant à developper l'agriculture et
l'élevage. II s'agit des mesures en vue de l'amélioration de
l'elevage clej6 évoquées et de mesures agronomiques per-
mettant d'augnnenter la productivité agricole.

L'amélioration de la gestion de la matière organique
joue dans ce domaine un rôle important.

La faiblesse des restitutions organiques a des conse-
quences non seulement sur la fertilite, mais aussi directe-
ment sur l'érosion

- l'enlevement des résidus de récoltes prive le sol d'un mulch
protecteur

- la baisse de la teneur en matières organiques du sol peut
dinninuer sa stabilité structurale et ainsi augmenter le
splash et favoriser l'apparition de croates de battance.

Inversement, des mesures visant 6 améliorer la fertilité
des sols ont aussi un impact direct important sur l'érosion, en
particulier

- le maintien en surface de residus de recoltes

- les apports de composts aux parcelles situées à proximité
de la caye

- la valorisation agronomique des déjections animales.

Ces mesures ont également un impact indirect sur l'éro-
sion. L'augmentation de la fertilité des sols et le choix de
varietés plus productives se traduisent par une vegetation
couvrant mieux le sol et laissant une masse plus importante
de résidus après la récolte.

De mème que la culture de l'arbre, les mesures agrono-
miques ameliorent le revenu agricole, ce qui conduit 6 une
pression moindre sur les terres marginales qui peuvent alors
ètre consacrees aux boisements ou à des cultures perennes
protégeant le sol.

En conclusion, il faut souligner gull n'y a pas de liaison
mécanique et fatale entre l'augmentation de la population
des mornes et la dégradation écologique du milieu.
L'exemple d'autres pays 6 forte densité de population et 6
milieu fragile montre qu'une augmentation de la "pression
humaine" peut tantôt conduire à une degradation accélérée
du milieu, comnne c'est le cas en Haiti, et tantôt se traduire
par une mise en valeur agricole tres intensive, comme nous
l'observons dans certains pays asiatiques.
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L'augmentation de la population se traduit par la destruc-
tion des ressources parce qu'il y a absence d'intensifica-
tion de l'agriculture dans les mornes, en dehors de quelques
exceptions tres localisées.

Les techniques qui sont presentees dans ce document
constituent des elements de cette nécessaire intensification.
Mais il n'y a pas de technique miracle et le fait d'avoir mis
l'accent sur les aspects techniques ne doit pas faire oublier
l'importance de mesures situées dans d'autres donnaines qui
conditionnent souvent le succés 6 long terme des actions de
developpement initiées.

II s'agit en premier lieu de mesures économiques.
L'agriculteur ne peut investir dans l'aménagement de son
terroir et dans l'amélioration de la productivité que s'il
degage un surplus gräce à des prix de vente rémunerateurs.
doit aussi avoir acces au credit dans des conditions satisfai-
santes.

Les aspects institutionnels sont egalement importants.
Les projets ne peuvent pas tout faire dans le domaine du
développement : la mise au point de nouvelles techniques et
leur diffusion supposent le développement de services de
vulgarisation agricole ayant des traditions professionnelles
solides (motivation, competence, goat du terrain) et dispo-
sant de moyens de fonctionnement corrects (credits pour
réaliser les experimentations, salaires permettant d'attirer les
techniciens compétents, moyens de se deplacer...).

L'insecurité de la tenure foncière constitue un autre
obstacle 6 l'intensification en ayant un effet dissuasif sur les
investissements. Cette contrainte est selective : elle concerne
en priorité les paysans les plus defavorises et les terres
potentiel productif mediocre. Elle ne constitue pas un obs-
tacle rigide ou un blocage 6 l'intensification, mais peut la
limiter fortement dans certains contextes.



III - LE TRAITEMENT DE L'EROSION LINEAIRE : LES RAVINES

A - LES FORMES DE L'EROSION LINEAIRE

Nous traiterons les diverses formes que peut prendre
rérosion linéaire en partant de celles où recoulement est
peu important pour aller vers celles où il l'est plus (grosses
ravines, rivieres).

Où commence l'érosion linéaire ?

La limite qui sépare rérosion diffuse de rérosion linéaire
a été précisée dans le chapitre precedent.

Rappelons que les ravines sont des entailles impor-
tantes, ayant une profondeur d'au moins plusieurs dizaines
de centimetres. Elle ne sont pas effacées par les facons
culturales habituelles et, en règle générale, leur emplace-
ment sur le terrain correspond à un creux topographique
plus ou moins marque (taiweg, vallon...).

Ravines et torrents

Une deuxième limite d'un intérét pratique important est
celle qui sépare les ravines petites et moyennes des
grosses ravines à fonctionnement torrentiel.

Le vocabulaire haitien est different dans ce domaine de
celui utilise dans les Alpes où l'on distingue nettement les
ravines des torrents. En Haiti, on parle de ravines méme
lorsque récoulement est nettement torrentiei avec un char-
riage important d'alluvions grossières : dans ce cas nous
parlerons de grosses ravines.

II semble preferable d'utiliser un critère pratique pour
définir la limite entre petites et grosses ravines plutôt que
de préciser des seuils en termes de surface du bassin
versant ou de longueur de la ravine

on parlera de petite ravine (ou de ravine sans precision
complémentaire) chaque fois que le contrôle du ravine-
ment peut étre obtenu par végétalisation du fond de la
ravine

on parlera de grosse ravine ou de ravine a fonctionne-
ment torrentiel lorsque la violence et la fréquence des
crues et l'importance du charriage ne permettent pas
d'envisager la végétalisation du fond de la ravine dans un
délai raisonnable.

Définie ainsi, la limite sur le terrain entre ravines et
grosses ravines peut évoluer avec le temps, au fur et
mesure que la torrentialité des écoulennents augmente ou
diminue avec la degradation ou la restauration du bassin
versa nt.

Une telle definition conduit à la nécessité de préciser
par grandes regions naturelles une typologie des ravines
qui permette à raménageur de définir le type de traitement
approprié à partir d'indices observes sur le terrain. Les
principaux critères utilisables concernent la taille de la
ravine et l'aspect du lit et des berges.

Ainsi, en règle générale, les petites ravines ont une Ion-
gueur de l'ordre de quelques centaines de metres et les
grosses ravines de quelques kilometres. Des ordres de
grandeur plus précis doivent étre définis à réchelle des
regions naturelles, en tenant compte des precipitations, du
substrat et de la pente. La ravine de Neg Marron, dans la
region de Gonaives (ètude de cas 3) peut étre traitée par
la végétalisation alors que sa longueur est de 5 km et le
bassin versant de 408 ha ; par contre la ravine Hippolyte,
dans le bassin versant de Calumettes près de Limbé, a un
fonctionnement plus torrentiel malgré une longueur de
l'ordre du kilometre, en particulier à cause d'une pente plus
forte et d'un substrat de matériaux glissés très erodible.

L'examen de l'aspect du lit permet de completer le
diagnostic : le lit de ravines à fonctionnement torrentiel est
en general encombré d'alluvions grossières et sa colonisa-
tion par la vegetation ligneuse est réduite. Par contre, dans
les petites ravines relevant d'un traitement biologique, les
alluvions sont plus fines et la vegetation ligneuse colonise
encore certains troncons (au moins tant que la degradation
de cette vegetation n'est pas trop poussée du fait des
mises en culture).

Ravine a fonctionnement torrentiel au débouché dans la plaine.
Lit encombre de matériaux grossiers (Riviere Blanche 19861

3. Le sapement des berges

L'érosion par sapement de berges concerne les très
grosses ravines et surtout les rivières.

A chaque grosse crue, le lit mineur fluctue de façon plus
ou moins importante

la ravine ou la rivière creuse son lit lors de crues d'eaux
relativement peu chargées en sediments. Elle remblaie son
lit et depose des alluvions à l'occasion de crues très char-
gees. II existe une instabilité verticale du lit mineur, avec
des fluctuations de son niveau autour d'une valeur
moyenne et une tendance générale, au creusement ou au
remblaiement, liée a revolution du bassin versant : la
degradation provoque plutôt le remblaiement du lit.

le lit mineur fluctue latéralement du fait du déplace-
ment de méandres ; ces méandres attaquent les terrasses
qui bordent le lit mineur.

Les terrasses récentes sont peu stabilisées et sont
submergées par les crues de facon plus ou moins fre-
quente, surtout lorsqu'on observe une tendance générale
au rehaussement du lit. Malgré le risque de destruction ou
de submersion, ces terrasses sont souvent cultivées.

Les terrasses anciennes sont plus hautes et non sub-
mersibles. Elles portent non seulement des cultures, mais
également des routes et des habitations, ce qui augmente
les consequences écononniques du recul de la berge de ces
terrasses du fait du sapement de la rivière.

Lorsqu'il n'y a pas de terrasse, la rivière peut affouiller
directement le versant. Cet affouillement de la base du
versant peut étre une cause d'insta bike en entretenant des
glissements de terrain plus ou moins rapides et plus ou
moins generalises. Dans ce cas, le rehaussement de la
rivière améliore plutôt la stabilité du versant par effet de
"calage" de son pied.



B - LES RAVINES TORRENTIELLES

Dans les grosses ravines à fonctionnement torren-
tiel, le barrage de correction torrentielle est l'outil de
base de raménageur.

Objectifs de l'aménagement

L'aménagement peut avoir plusieurs objectifs

1.1 stabiliser le profil en long de la ravine dans les sec-
teurs où la tendance générale est au creusement. Ces
ouvrages retiennent surtout la partie du versant qui
serait peu 6 peu descendue dans la ravine (par sape-
ment de berges et par glissements) si l'incision s'était
poursuivie. Ils arrétent rérosion regressive au niveau de
la ravine ainsi traitée.

Certes, ces seuils retiennent également des alluvions
dans la petite retenue qu'ils créent mais, méme s'il s'agit de
l'aspect le plus visible, il ne s'agit ici que d'un effet secon-
daire par rapport à rarrét du processus d'incision qui reste
l'objectif majeur de raménagement.

1.2 retenir des sédiments dans les sections en transit où
l'incision est nulle ou faible. De sous-produit, la fonction
"retenue d'alluvions" devient ici la fonction principale.

L'intérét de ce stockage d'alluvions est lié soit à robjectif
"protection d'une retenue contre renvasernent" soit
l'objectif "amélioration des ressources en eau" par un
étalement des crues et par le développement de nappes
souterraines dans les matériaux alluvionnaires retenus.

Principes de l'aménagement de grosses ravines

2.1 Principes généraux de l'aménagement

Certains principes sont communs à tous les arnénage-
ments de grosses ravines
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Important sapement de berge au débouché d'une grosse ravine dans la plaine. Ft6le de l'activité tectonique (Rivière Blanche 1987)

les barrages doivent avoir une grande durée de vie,
puisque la vegetation ne pourra pas venir prendre le relais.
Ce seront des ouvrages en dur : gabions, mais surtout,
cheque fois que cela est possible, maçonnerie de grosses
pierres au mortier de ciment.

la végétation joue un r6le important, merne si les
barrages sont ici la partie centrale de raménagement.

La végétalisation des atterrissements, sauf dans la partie
centrale laissée libre pour faciliter récoulement des crues

consolide les atterrissements et leur donne une pente plus
forte, ce qui se traduit par un volume d'alluvions stockées
supérieur

canalise et recentre les écoulements et évite ainsi les
sapements de berge et le contournement des ouvrages

suivant le choix des especes utilisées, produit du bois, du
fourrage ou des fruits dans un milieu par ailleurs peu pro-
pice à la culture, compte tenu de la torrentialité.

c) les ouvrages doivent "s'appuyer" les uns sur les autre,
récartement étant calculé en tenant compte de la pente de
compensation.

Le principe de la correction "en escalier" doit étre res-
pecte si ron veut assurer la pérennité de raménagement
un écartement trop important ou la destruction d'un
ouvrage compromet à terme la stabilité des ouvrages
supérieurs.

En effet, rérosion regressive est particuliérement rapide
lorsqu'une masse d'alluvions tapisse le lit de la ravine. Mais,
merne lorsque cette erosion est moins rapide parce qu'elle
doit inciser la roche en place, nous sommes obliges de rai-
sonner sur des durées longues, compte tenu de la pérennité
des ouvrages qui est recherchée. Lorsque, compte tenu d'un
écartement trop important entre les ouvrages, la base d'un



barrage est affouillée, le coat de la reparation est élevé
(reprise de la magonnerie en sous-ceuvre, construction d'un
contre-barrage). II est économiquement plus rentable de
determiner l'ecartement entre les ouvrages de telle fagon que
le risque d'affouillement soit minimise.

attev,i6 wen t

.seuit

L'écartement trop important entre les ouvrages 1 et 2 provoque la
destruction du seuil 2 par affouillement

Fig.3 Profil en long de ravine torrentielle : principe de la
correction

2.2. Principes lies aux objectifs retenus

Suivant l'objectif retenu, les critéres permettant de locali-
ser les sections a traiter en priorité, de definir la hauteur
optimale de cheque ouvrage et d'évaluer la rentabilité écono-
mique de l'investissement seront différents. En particulier

le premier objectif (stabilisation du profil) conduit a
traiter les sections où l'incision joue réellement, sections
qu'il convient de distinguer des sections de transit où les
fluctuations du lit sont aléatoires, sans tendance génerale,
ainsi que des sections où la tendance générale est au
rehaussement du lit. II nécessite des ouvrages de taille
modeste.

L'identification des sections de la ravine où l'incision est
active s'appuie sur deux series de criteres. D'une part, il s'agit
en general des sections situées en amont, la où la pente du
profil en long est plus forte, ainsi que des sections situées sur
un substrat affouillable. D'autre part, l'examen de l'aspect du
lit fournit également des indices d'une incision : berges tres
raides traduisant un creusement recent, racines d'arbres
mises a nu, glissements de berge.

le deuxième objectif (stockage de sédiments) conduit a
intervenir plus à l'aval, dans les sections è pente plus
faible, ce qui permet de retenir un volume d'alluvions plus
important pour une meme hauteur d'ouvrage. Cet objectif
conduit à donner une hauteur plus importante aux
ouvrages.

Les principes du traitement des grosses ravines étant
ainsi décrits dans leurs grandes lignes, il convient de se poser
la question de la place que pourrait prendre la correction
torrentielle en Haiti.

3 - Aspects économiques de la correction torrentielle

Les travaux de correction torrentielle décrits constituent
une technologie à la fois coillteuse et fragile.

Le coat est lié à l'emploi de materiaux susceptibles de
durer (gabions et surtout magonnerie) et à la nécessité de
dimensionner largement les ouvrages pour leur permettre de
resister aux diverses contraintes et risques (chocs de blocs,
cisaillement par des berges instables, renversement sous la
pression de l'eau, affouillement, renardage, contourne-
ment...).

La fragilité provient de ce que la destruction d'un
ouvrage provoque souvent la ruine des ouvrages situés en
amont, sous l'effet de l'erosion regressive.

Le traitement d'une grosse ravine n'est justifie que dans le
cas où cette ravine menace des enjeux ayant une grande
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importance économique, où un service chargé d'assurer
l'entretien des ouvrages existe et dispose de moyens en
personnel et financiers.

Le plus souvent, des strategies alternatives moins
coûteuses existent et conduisent à intervenir

- plus en amont, où le traitement des petites et moyennes
ravines décrit plus loin permet en general d'avoir non seule-
ment un impact sur l'érosion et sur les debits, mais aussi
d'améliorer la productivité agricole

- plus en aval, cheque fois que des trongons de ravine a
faible pente pourront étre equipes avec des ouvrages de
retenue de grande hauteur (par rapport a celle des barrages
torrentiels), conduisant à un prix de revient du m3 d'eau
stocke meilleur que celui obtenu par des barrages de correc-
tion torrentielle situés en amont.

II faut souligner ici que les très importants travaux de
correction torrentielle realises dans les Alpes frangaises
partir de la deuxième moitie du 19ème siècle ont pour objec-
tif principal de réduire les risques que constituent les torrents
pour la \ranee. Le coat très élevé de ces travaux est en rapport
avec l'importance des enjeux économiques protégés : routes
de grande communication, zones urbanisées ou industrielles.

La situation est similaire dans les autres pays alpins.
Certes, les travaux de restauration des terrains en montagne
participent aussi à la regulation des regimes hydrologiques et
à la diminution de l'envasement des retenues, mais leur role
principal, celui qui explique l'importance de l'investissement
realise par la collectivité, consiste a assurer la protection de la
vallée contre les risques naturels das aux torrents.

Par ailleurs, la volonté politique d'arneliorer la protection
des vallées a conduit les pays alpins à mettre en place des le
19erne siecle des services specialises dotes de moyens
importants charges de réaliser les travaux, mais aussi d'assu-
rer l'entretien des annenagements soumis 6 des contraintes
tres dures. En cas de clegats à un ouvrage suite 6 une crue,
est en effet essentiel de pouvoir intervenir rapidement pour
éviter la ruine totale du barrage concerné et, à terme, celle
des barrages supérieurs.

En Haiti, compte tenu de l'absence d'enjeux écono-
miques justifiant une protection coûteuse et de faiblesses
institutionnelles qui rendent improbable un entretien correct
des ouvrages, l'intérét des gros travaux de correction
torrentielle s'inspirant des réalisations alpines semble
étre très limité.

C - LES PETITES ET MOYENNES RAVINES

1. Mesures préventives maintenir l'armature
végétale des ravines

Le developpement de l'érosion par ravines sur un versant
se fait habituellement en 2 phases.

Dans une premiere phase, la vegetation ligneuse initiale
est remplacee par des cultures sur une partie de plus en plus
importante des versants, mais subsiste dans les bas-fonds. II
s'agit tantôt d'une vegetation naturelle préservée, tantôt
d'une vegetation ligneuse plantee dans ces talwegs mieux
alimentes en eau pour profiter de l'humidité.

Si le ruissellement et l'erosion se développent sur le
versant, suite aux mises en culture, la vegetation perenne des
talwegs joue un rôle important pour reduire la brutalité des
crues, retenir une partie des sediments provenant de l'érosion
des versants et prevenir l'incision des ravines.



Erosion régressive dans une ravine à fond plat, en relation avec
l'augmentation du ruissellement dans le bassin versant et avec le
changement de niveau de base dt3 à l'activité tectonique
(Plaine de Labre 1985).

Le déboisement et la mise en culture des versants activent le
ravinement (Province de l'ouest - Route Port au Prince -Jacmel 1986)

Dans une deuxième phase, la rareté des terres culti-
vables et une demande accrue en produits vivriers con-
duisent à la mise en culture des talwegs jusque-I6 preserves.
La suppression de la couverture végétale ligneuse perenne de
ces bas-fonds les fragilise et favorise le ravinement. Cette
fragilisation des chenaux d'écoulement de l'eau inter-
vient alors que les debits a évacuer sont devenus plus impor-
tents, la poursuite de la mise en culture du versant condui-
sant 6 une augmentation du coefficient de ruissellement.

L'equilibre anterieur est rompu. Les phénomènes d'inci-
sion se developpent d'autant mieux que la culture des tal-
wegs interdit la cicatrisation des plaies d'érosion provoquees
par des pluies exceptionnelles. Cette incision peut ètre très
rapide (plusieurs metres en quelques annees) lorsque la
ravine se développe sur un substrat meuble, et tout particu-
lièrement sur des materiaux mis en place par des glissements
de terrain anterieurs.

Le développement de cultures annuelles dans les talwegs
est facilité par la méconnaissance des processus ainsi
déclenchés et de leurs consequences non seulement sur les
bas-fonds cultives , mais aussi sur les versants "grignotes"
par l'érosion regressive. Pour s'opposer à cette dynamique,
convient de mettre en ceuvre des mesures preventives, en
particulier la sensibilisation des agriculteurs 6 ce problème. II
est généralement possible d'observer dans un merne secteur
géographique les divers stades de la degradation de /a
couverture végétale d'un versant et de la reprise de l'érosion
linéaire. L'organisation de visites commentees sur ces sites
constitue un bon moyen pour obtenir la sensibilisation sou-
haitée.
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Le défrichement et la mise en culture favorisent le ravinement
(Kenskoff 1985)

Cette action de sensibilisation sera d'autant plus efficace
qu'elle s'intègrera dans une action de développement visant

améliorer la production agricole aussi bien sur les versants
que dans les bas-fonds.

L'activite des ravines est très variable d'une region 6
l'autre en Haiti, en fonction du stade de degradation atteint.
Un cas frequent est celui où la vegetation ligneuse constitue
encore une armature, mais où celle-ci donne localement des
signes de faiblesse. II convient donc d'accorder une grande
importance aux mesures preventives et au développement
de la productivité agricole dans les mornes. Celui-ci permet
de réduire la pression exercée sur ce milieu fragile que consti-
tuent les ravines.

Une fois que la ravine a commence à s'inciser, il faut
restaurer l'equilibre rompu. Ce sont ces amenagements qui
seront maintenant examines.

2. Objectifs des aménagements

Les aménagements ont plusieurs objectifs

2.1. l'objectif principal sera généralement l'arnélioration de
la productivité agricole ou forestière par la mise en
valeur des atterrissements créés derrière cheque seuil.

Compte tenu d'une intensité des phénomènes torrentiels
moindre que dans les grosses ravines, ces atterrissements
ont souvent un potentiel productif éleve. Au fur et a mesure
que la terre s'accumule en amont du seuil, on peut y planter
des arbres fruitiers (arbre à pain, manguier, cocotier, bana-
nier etc) et des espèces vivrières exigeantes en eau (masom-
belles, malongas etc)

2.2. l'objectif de réduction du tidbit solide et de régula-
risation des écoulements a une grande importance. II
concerne surtout les secteurs situés à l'aval de la zone
traitee.



Ravinement très actif sur les matériaux remaniés mis en place par un
glissement de versant ancien (Calumettes 1986)

3 - Le choix des techniques de correction.

Compte tenu des conditions écologiques rencontrées en
Haiti et du materiel vegetal disponible, l'accent doit kre mis
sur le traitement biologique des ravines. L' outil de base est le
seuil place en travers de la ravine et constitue par du materiel
vegetal vivant. Cet amenagennent s'inspire de la technique
des haies vives utilisées par les paysans pour clôturer les
parcelles cultivées et les proteger contre le beta. Cette
derniere technique, largement répandue en Haiti, est bien
maitrisée par les paysans, mais il convient de l'adapter aux
problèmes spécifiques du traitement des ravines.

R6le de la végétation : racines consolidant le fond d'une ravine 6
l'aval d'un seuil en pierres sèches (Calumettes 1986)
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3.1. - Matériel végétal utilisable

La construction d'un seuil fait appel à divers types de
materiel vegetal

boutures d'especes ligneuses

sisal et graminées pour mieux freiner l'eau et pour prote-
ger l'aval de l'ouvrage contre raffouillement.

Parmi les "bois repousse" actuellement utilises pour la
construction des clôtures, il convient de selectionner les
espéces les mieux adaptées aux exigences du traitement
des ravines (vitesse de croissance elevée, bonne resistance
aux chocs et a l'ecorcage comme a l'affouillement et 6 la
submersion).

Les especes végétales suivantes semblent a priori
intéressa ntes

Candélabre (Euphorbia lactea)
Pite ou sisal (Agave rigida)
Pingouin (Bromelia pingouin)
Gommier (Bursera simaruba)
Benzolive (Moringa oleifera)
Lilas etranger (Gliricidia sepium)
Joyeuse (Yucca aloifolia)
Bambou (Bambusa vulgaris)

. Goyavier (Psidium guajava)
Paresseux (Polyscias pinnata)
Médicinier (Jatropha curcas)
Casse (Cassia emarginata)
Graine de lin (Leucaena leucocephala)

Construction d'un seuil en bois repousse (ici, des gommiers - Plaine
d'Aquin 1987)

Dans chaque region, il convient d'adapter et d'élargir
cette liste de plantes utilisables, de préciser les conditions
d'utilisation, ainsi que les modalites de la production d'éclats,
de boutures ou de plants racines.

Après installation d'une haie vive en travers du lit, le filtre
chargé de favoriser le dépôt des sediments transportés par
l'eau est realise au moyen de branchages s'appuyant sur les
plants installés. L'élévation de ce filtre doit suivre le rehausse-
ment de l'atterrissement et la croissance des végétaux de la
haie vive.

3.2. - Longueur des boutures utilisées

Les boutures de "bois repousse" utilisées par les paysans
pour les clôtures sont en general de grande longueur (de
l'ordre de 1,50 à 2,00 m), ce qui leur permet d'assurer une
protection immediate de la parcelle contre le bétail.

II est souhaitable d'utiliser des boutures plus petites pour
le traitement des ravines :il semble réaliste de ne pas dépas-
ser une longueur de 1,20 6 1,50 m dont 0,50 m seront enter-
res. La récolte des boutures se trouve ainsi facilitée et les
conditions de reprise sont probablement meilleures.



Seuil construit avec du materiel vegetal divers (agaves, pinguins, gommiers etc - Plaine d'Aquin 1987)

Pigneux
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Fig.4 Profil en long de petite ravine : correction par seuils
biologiques

3.3 - Techniques d'installation du seuil en matériel
végétal

Lorsque les conditions sont favorables, les boutures
constituant le seuil peuvent étre plantées directement en
travers du lit, sans autre precaution, en une ou deux
rangées à faible écartement (environ 0,30 m entre les
boutures).

Dans certains cas, la reconqu'ète du lit actif de la
ravine peut etre entreprise 6 partir des deux berges. En
effet, le lit actif de la ravine est parfois une zone où la
vegetation est difficile 6 installer directement
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soit parce que les matériaux alluvionnaires sont réguliere-
ment déblayés par les crues et que l'on se trouve sur la roche
6 nu

soit parce que la hauteur d'eau plus forte en cet endroit lors
des crues s'oppose à l'installation de la vegetation.

Lorsque ces conditions défavorables jouent, il peut néan-
moins etre possible de végétaliser la ravine en s'appuyant sur
la vegetation ligneuse installée sur les deux berges et servant
de point d'appui pour des clayonnages.

Une technique observée en Iran consiste 6 réaliser le seuil
en utilisant des corbeilles tressées avec des boutures et
remplies de terre une fois mises en place. De cette façon, on
crée d'emblée des conditions plus favorables au démarrage
de la vegetation.

Lorsque le ravinement crée des conditions défavorables
la plantation directe des boutures, une autre technique
consiste 6 construire un petit seuil en pierres sèches avant
la plantation de ligneux. Ce seuil crée, par son atterrissement,
un milieu favorable 6 l'installation des plants. Par ailleurs,
étale la nappe d'eau s'écoulant dans la ravine lors des crues
et aide ainsi le seuil vegetal à mieux resister à l'arrachage.

Lorsque les pierres sont rares, elles peuvent etre rempla-
cées par des sacs de récupération remplis de terre et
protégés par une petite couche de terre (s'il s'agit de sacs en
plastique dont la degradation est accélérée par l'exposition
aux rayons ultra-violets).

Ces seuils en pierres ou en sacs de terre ont un, rôle provi-
soire, la vegetation du seuil biologique prenant ensuite le
relais pour maitriser le ravinement. II n'est pas nécessaire de
leur donner une hauteur importante : en regle générale, une
hauteur 6 la cuvette de 0,50 6 0,80 m suffit.



Seuil en pierres seches dans une petite ravine (Marigot 1985)

Seuil en sacs remplis et recouverts de terre, avant plantation du
materiel vegetal (Plaine d'Aquin 1987)

II faut souligner que le rble de ces petits seuils est tres
different de celui des barrages construits sur les grosses
ravines a fonctionnement torrentiel. Dans ce dernier cas, les
ouvrages en dur jouent le rble central et doivent atre
perennes, la vegetation ne venant que completer le dispositif
de correction. Par contre, dans les petites ravines, l'objectif
est de reconstituer une armature vegétate pour maitriser le
ravinement. Les ouvrages "en dur" peuvent atre nécessaires
pour faciliter l'installation de la vegetation dans des condi-
tions difficiles, nnais leur rifrle est provisoire.

4 - L'entretien des ouvrages

Une fois l'ouvrage construit, il convient de veiller a son
entretien

- reparation des points faibles du seuil (plantations complé-
mentaires, refection du filtre en residus végétaux)

- prevention du contournement de l'ouvrage en installant une
vegetation protectrice le long des berges, vegetation renfor-
cée, si besoin est, par la mise en place de branchages

prevention de l'afffouillement de l'ouvrage. Elle consiste
d'abord à limiter la hauteur de l'ouvrage. Par ailleurs, cer-
taines especes doivent ètre installees a son pied pour le
proteger : agaves, especes fourrageres 6 fort développe-
ment.

Compte tenu des faiblesses institutionnelles rencontrees
en Haiti, cet entretien ne pourra pas atre pris en charge par un
service administratif. Mais il ne pourra atre assure par les
paysans que le où l'impact des seuils sur la productivité
agricole sera suffisant, c'est-6-dire lorsque les bas-fonds bien
alimentes en eau créés grace aux seuils sont effectivement
mis en valeur.
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5 - La localisation des ouvrages

L'espacement entre les seuils de correction d'une
petite ravine n'a pas besoin d'atre calculé comme dans le cas
du traitement d'une grosse ravine 6 fonctionnement torren-
tiel. En effet, l'epaisseur d'alluvions est en genera/ faible dans
les petites ravines. De ce fait, à partir du surcreusement local
der 6 la destruction d'un ouvrage, l'erosion regressive pro-
gresse moins vite vers l'amont que lorqu'elle travaille dans
des alluvions.

Mais surtout, une fois la vegetation installée, celle-ci
assure une bonne protection contre l'érosion regressive. En
cas de besoin, la plantation 6 la base de l'ouvrage d'especes
charnues ou à la masse vegétate importante constitue un
moyen économique de s'opposer efficacement à l'affouille-
ment.

L'abandon du principe de la correction "en escalier"
valable pour les grosses ravines donne à l'aménageur une
certaine souplesse dans la localisation des ouvrages.

II pourra en particulier démarrer le traitement la où la
sécurité de la tenure est bonne et où les propriétaires
riverains sont disposes a collaborer entre eux. Si ces condi-
tions sont remplies sur un linéaire important de ravines,
d'autres criteres pourront atre privilegies

intervenir en priorité sur les troncons amont, où les
chances de réussite sont supérieures compte tenu d'une
torrentialité moindre. Une fois ces secteurs amenages, le
traitement de l'aval sera plus facile (on notera que c'est le
principe inverse qui s'applique en correction torrentielle où
le traitement progresse de l'aval vers l'amont à partir d'un
niveau de base, d'un seuil rocheux ou d'un ouvrage solide-
ment ancré).

intervenir en priorité sur les troncons de ravines pro-
pices à la mise en valeur agricole : configuration topo-
graphique permettant de creer un atterrissement impor-
tant pour un mame type d'ouvrage, proximité du village,
accessiblité facilitant la surveillance et l'écoulement des
récoltes.

6) les actions d'accompagnement : information et
suivi

Les actions d'accompagnement sont l'une des clés du
succes de l'amenagement. L'investissement en actions
d'information, de formation et de suivi doit atre important
lorsqu'on veut qu'une operation s'appuyant sur la motivation
paysanne reussisse. II s'agit à la fois d'un investissennent en
temps (mise en place d'actions de demonstration) et en
argent (selection et formation d'un encadrement de terrain
moniteurs et aninnateurs).

Le choix d'une stratégie de développement évitant de
se substituer systérnatiquennent au paysan conduit 6 une
structure des coats et 6 des résultats différents de ceux
observes avec la strategie d'equipement du territoire

dans les logiques d'aménagement A base de travail
salarié (de façon directe ou déguisée :primes, vivres du
PAM...) les salaires representent une part importante des
dépenses et les résultats sont rapidement visibles sur le
terrain. II suffit dans ce cas de mobiliser l'interat du paysan
pour un salaire, ce qui pose rarement un probleme. La
survie des ouvrages pose par contre des problemes
serieux, le projet ayant rarement les moyens financiers et
humains nécessaires pour tirer les consequences de la
logique de substitution adoptée et assurer l'entretien. II

s'agit en quelque sorte d'aménagements rapidement "bio-
degrade bles".

dans les logiques d'aménagennent s'appuyant sur la moti-
vation du paysan pour l'intérét économique des
ouvrages, les résultats apparaissent 6 la fois moins



rapidement et de facon plus dispersée. Par contre, les
chances de survie des ouvrages sont meilleures. Une écono-
mie importante peut étre faite en matière de salaires, méme
si le versement de primes peut faciliter le démarrage de
l'opération. Mais une partie des économies ainsi réalisées
doit étre affectée à des dépenses en matière d'actions
d'information et de suivi.

Le suivi est ici particulièrement important

il permet des échanges réguliers d'informations entre
paysans et encadrement sur les techniques mises en
ceuvre

il permet de contröler le travail des moniteurs et anima-
teurs

il permet d'augmenter la visibilité des résultats pour les
responsables financiers et politiques et de compenser en
partie les inconvénients d'une plus forte dispersion dans
l'espace et d'un étalement dans le temps des aménage-
ments.

D - TRAITEMENT DES SAPEMENTS DE BERGES

Comme indiqué plus haut, le sapement de berge
concerne

soit des terrasses récentes, peu stabilisées et fré-
quemment submergées

soit des terrasses anciennes

soit des versants affouillés à leur base.

Le traitement utilise deux techniques de base :

- la construction de digues ou d'épis en gabions ou en
maconnerie, l'emploi d'enrochements semblant exceptionnel
en Haiti. II s'agit d'une technique coûteuse mais donnant des
résultats immédiats. Elle est justifiée lorsque des enjeux
importants doivent étre protégés de facon urgente.
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- l'emploi de materiel vegetal pour augmenter la résistance
des berges au sapement. La plantation à faible espacement
d'espèces ligneuses à développement rapide permet d'armer
les berges et de s'opposer à l'érosion.

Par ailleurs, lors de la submersion par une crue des basses
terrasses récentes, cette végétation ligneuse réduit la vitesse
du courant dans les zones inondées et réduit les dégäts par
engravement (effet de filtre pour les alluvions charriées).

Lorsque le rebord de la terrasse est vertical, ce qui est
souvent le cas dans les zones affouillées, le talutage facilite
l'installation de la végétation protectrice... mais suppose
l'accord du propriétaire de la zone cultivée.

Lorsque la végétation installée comporte des arbres,
ceux-ci doivent étre choisis parmi les espèces rejetant faci-
lement de souche. En effet, l'entretien de la végétation instal-
lee comporte le recépage des arbres : non seulement les
rejets de souche assurent une meilleure protection de la
berge, mais d'une facon générale les arbres de grande taille
sont à éviter dans les zones où l'érosion des berges est active.
En effet, lorqu'un grand arbre est affouillé et tombe dans la
rivière, il provoque souvent une reprise brutale du sapement
de berges du fait de la perturbation de l'écoulement de l'eau
et de la zone d'enracinement mise à nu.



IV - ETUDES DE CAS PORTANT SUR DES PROJETS DE CONSERVATION DES SOLS ET DE
PLANTATION D'ARBRES DANS LES MORNES

occasion le risque de voir certains boisements davantage liés
cette prime qu'à la perception de l'intérCt économique de

l'arbre.

ETUDE DE CAS N° 1
LE PROJET DE VULGARISATION FORESTIERE

DU NORD-OUEST DE CARE

PRESENTATION GENERALE

L'objectif de ce projet est de promouvoir chez les paysans
du département du nord-ouest la plantation d'especes
ligneuses.

Le projet est mis en ceuvre par l'association "Cooperative
for American Relief Everywhere" (CARE), organisme non
gouvernemental qui, en Ha.iti, bénéficie de financements
provenant de l'USAID.

Dans le département du nord-ouest, ce projet intervient
plus particulièrennent dans la plaine de Bombardopolis, dans
celle de Jean Rabel et dans l'arrière-pays plus montagneux et
plus arrosé : les precipitations varient en effet de 600 mm en
plaine à 1 200 mm en altitude. Les saisons pluvieuses sont
avril-juin et septembre-novembre,

CARACTERISTIQUES DU PROJET

Pour développer les plantations paysannes et vulgariser
l'arbre comme nouvelle culture apportant un revenu, plu-
sieurs principes ont été respectés dans ce projet

1 Importance de l'information et de la formation

Le projet a mis en place un encadrement qui comprend

* des agronomes auxquels est demandée une presence forte
sur le terrain

* des animateurs, responsables en particulier de l'organisa-
tion de reunions d'information et qui sont salaries (salaire
d'environ 80 à 150 dollars par mois)

* des moniteurs qui touchent un salaire de 50 à 65 dollars par
mois ; ils sont en general choisis par les paysans eux-mémes
parmi les membres lettrés du Conseil Communautaire :
s'agit de leaders paysans ayant des le depart une certaine
crédibilité. Chaque moniteur assure le contact avec 30 à 40
paysans planteurs.

Cette structure relativement dense permet d'assurer une
information et une formation importantes.

2. Développernent de la motivation

Le projet veille à ce que la motivation du paysan soit liée
la perception de l'intérét économique de l'arbre et non
un système de salaires ou de primes. En complement de
l'action d'information menée, le projet se contente actuelle-
ment de mettre gratuitement des plants à la disposition des
paysans.

Cependant, lors d'une première phase du projet (1982-
83) une prime avait également été distribuée aux paysans
planteurs à l'occasion d'un contröle 6 mois puis 12 mois
après la plantation. Cette prime était de 2 fois 5 centimes de
dollar par arbre. Compte tenu d'une demande sociale forte,
elle a pu étre supprimée ensuite, ce qui réduisait par la méme
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Le choix du terrain planté comme celui de l'espèce
utilisée, choisie parmi celles présentes en pépinière, incombe
au paysan. La diffusion de Leucaena leucocephala a été
longtemps favorisée mais on constate actuellement une
certaine diversification et des possibilités de choix plus
importantes.

Les espèces à croissance rapide suivantes sont
actuellement largement diffusées, en plus du Leucaena

Nim (Azadirachta indica)
Frene (Simaruba glauca)
Bois pelé (Colubrina ferruginosa)
Casse (Cassia siamea)

Une demande semble aussi exister pour
le chéne (Macrocatalpa longissima)
l'acajou (Swietenia mahagoni)

Malgré leur croissance rapide, les espèces épineuses
comme l'acacia, le prosopis et le parkinsonnia n'ont pas été
retenues car elles sont peu appréciées par les paysans.

3. Organisation du suivi

Une grande attention est accordée à l'organisation du
suivi, merne si le suivi actuel est plus léger que celui, plus
systérnatique, que nécessitait le versement de primes.

Le moniteur et l'animateur réalisent un suivi sur un khan-
tillon représentant 20 % des plantations. Les agronomes
organisent le contrôle de 3 % des plantations choisies dans
l'échantillon precedent.

Le taux de survie est de 50 à 60%, ce qui semble correct.

Le suivi a plusieurs fonctions

il produit de l'information technique sur les choix realises en
matière d'espèces et de techniques de plantations.

il permet un contrôle de l'activité des cadres de terrain

il est l'occasion d'échanges d'information entre les moni-
teurs et animateurs et les paysans.

4. Encouragements à la création de structures-relais

Le projet se préoccupe du développement de comp&
tences locales susceptibles d'assurer la poursuite de l'action
après sa fin.

L'objectif recherché est de susciter une demande
sociale assez forte en matière de plantation pour que, non
seulement il ne soit pas nécessaire de distribuer des primes,
mais que les paysans soient disposes à acheter les arbres qui
actuellement leur sont remis gratuitement.

Dans cette perspective, le projet encourage et soutient la
mise en place des pépinières décentralisées. Environ 15 a
20 % des arbres plantés actuellement sont achetés par CARE

de telles pépinières pour btre distribués aux paysans.

Les plants sont actuellement fournis par

5 pepinières centrales produisant environ 1,6 millions de
plants pour les deux saisons de plantation annuelles

21 pepinières décentralisées produisant environ 0,25 millions
de plants.



5. Diversification de l'action

Comme écrit plus haut, l'objectif principal du projet est
de diffuser la culture d'arbres forestiers, essentiellement en
vue de la production de bois (bois de feu, charbon de bois,
poteaux, bois d'ceuvre).

Pour améliorer les impacts agricoles, le projet a diversifié
son action

il distribue également depuis deux ans des arbres fruitiers
(en particulier orangers greffés) et des plants de café (pour
les regions plus arrosées de l'arrière-pays)

il diffuse depuis un an la technique des haies vives de
Leucaena en courbes de niveau.

Les haies vives sont implantées sur les terrains degrades
en vue de freiner l'érosion et de restaurer la fertilité des sols.

Le semis de ces haies nécessite environ 2 kg de graines
pour 100 m de haies. Leur écartement est de 5 a 6 m dans
le sens de la pente.

ETUDE DE CAS N° 2

LE PROJET PYE BWA

A) CARACTERISTIQUES GENERALES

Les caractéristiques de ce projet sont proches de celle
du projet de vulgarisation forestière dans le nord-ouest de
CARE décrit dans l'étude n° 1. Les deux projets bénéficient
d'un financement de l'USAID.

L'organisme chargé de la mise en ceuvre est la "Pan
American Development Foundation" (PADF).

Cependant, le projet Pyé bwa opere à une échelle plus
importante et concerne la plus grande partie de Haiti. Son
siege est à Port-au-Prince, nnais il existe 5 bureaux régio-
naux et une quinzaine de bureaux locaux. Le projet s'appuie
sur un réseau d'une centaine d'organisations non gouverne-
mentales.

L'objectif principal du projet Pyé bwa est également de
promouvoir la plantation d'arbres en tant que nouvelle
culture chez le paysan.

Le aussi, nous observons une certaine diversification
des activités du projet avec

une petit programme de plantation d'arbres fruitiers

le démarrage d'un programme de creation de haies
vives de Leucaena.

Les actions de formation sont comparables e celles
mises en place par CARE. Elle s'appuient sur un materiel
écrit largement illustré

- le "liv plante pyé bwa", remis à chaque planteur. Méme
si celui-ci est analphabète, les dessins l'aident à se remémo-
rer les messages de l'animateur. Ce texte est en creole

le livre "zanmi m'pyé bwa, mon ami l'arbre" destine
l'animateur est rédigé en creole et en francais. La redaction
et l'illustration de ces livres ont pris en compte les reactions
de l'utilisateur.
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B) ELABORATION DES ORIENTATIONS DU PROJET
PYE BWA

C'est vers la fin des années 70 que l'USAID a tire les
consequences pratiques du constat que la fa2on de traiter la
dimension sociale des projets constituait un facteur impor-
tant de leur réussite ou de leur échec, en particulier dans le
domaine de la conservation des sols et des reboisements.

Elle a alors demandé à un sociologue connaissant par
ailleurs bien Haiti d'élaborer un diagnostic au niveau
national sur les projets de conservation des sols et de
plantation realises depuis 25 ans. Ce rapport de quelques
250 pages intitulé 'Terraces, trees and the haitian peasant :
an assessment of 25 years of erosion control in rural Haiti" a
été rédigé par Gerald F. Murray en octobre 1979. Resultant
d'une enquéte approfondie sur le terrain, il est remarquable

plusieurs titres

il donne une grande place au concret. Ainsi, entre autres,
l'histoire du dérapage progressif d'un projet concu avec les
meilleures intentions du monde est racontée de facon très
vivante et permet de comprendre les raisons des échecs

Murray est sensible à la diversité des contextes et reste
prudent lorsqu'il s'agit de generaliser les conclusions d'une
analyse

- l'exigence de rigueur logique se traduit par la construc-
tion d'un ensemble hiérarchisé de facteurs expliquant la
réussite ou l'échec d'un projet.

Dans cet ensemble de facteurs, l'élément principal est la
capacite du projet à augmenter le revenu agricole de
l'exploitant. Les projets ont trop insisté sur la nécessité de
protéger le sol contre l'érosion, alors qu'il aurait fallu deve-
lopper le theme de l'accroissement du revenu. La reduction
de l'érosion doit étre un sous-produit de certaines strategies
de développement de la productivité qu'il convient de
promouvoir, mais il y a plus d'inconvénients que d'avan-
tages à la constituer en objectif principal.

Ce rapport met l'accent sur l'interet économique de la
plantation pour le paysan d'arbres à croissance rapide.

Cette analyse portant sur l'échec ou la réussite des
projets a été complétée par d'autres diagnostics realises soit
par Murray (par ex. sur le problème foncier) ou par Glenn R.
Smucker (par ex. une etude réalisée en 1 981 pour l'USAID
sur le charbon de bois en Haiti).

L'intérét de ces etudes préparatoires au projet Pyé bwa
est lié à:

leur importance, que ce soit du point de vue de la durée
des enquétes ou de la richesse des rapports

leur niveau, qui est lié à ce que l'on a fait appel à des
spécialistes en sciences sociales déjà familiarises avec le
pays

leur valorisation due à la continuité de la politique du
maitre d'ouvrage de ces etudes, qui se traduit par une prise
en compte effective des conclusions.

Ce qui semble regrettable, par contre, est la faible valori-
sation de ces recherches en dehors de l'USAID. Les rapports
n'ont pas été traduits de l'anglais et leur diffusion est restee
confidentielle.

C) AMELIORATIONS DU PROJET

L'une des critiques qu'il est possible de faire au projet
Pyé bwa, au moins dans sa configuration initiale, est qu'il
met uniquement l'accent sur la plantation d'arbres.



Or, une simple plantation d'arbres n'a qu'un effet rela-
tivement limité sur la fertilité des terres (remontée d'élé-
ments fertilisants, ombrage). Cet effet peut 'etre accru si la
plantation est complétée par des mesures conservation-
nistes sur les terrains en pente (hales vives en courbes de
niveau, composts, mulching...). II y a synergie entre de telles
mesures restaurant la fertilité des sols et la plantation
d'arbres.

II est interessant de constater que, dans le cadre d'une
politique de diversification, le projet Pyé bwa a commence
promouvoir des haies vives alors que le projet de La Vallee,
surtout centre sur la restauration de la fertilité des sols, se
préoccupe maintenant davantage du volet "plantation
d'arbres".

D) DISCUSSION DES EFFETS DU PROJET PYE BVVA

Dans le bilan établi en 1985, Glenn Smucker fournit les
informations suivantes sur le projet

Arbres plantés

En 4 ans, de 1982 1985, le projet a distribué environ
15 millions d'arbres aux paysans. Le taux general de survie
de ces arbres est estimé à 36 %.

Pour les deux saisons de plantation de 1985, environ 5
millions d'arbres ont été distribués. Ce sont des arbres
tropicaux à croissance rapide. Sur un nombre total d'une
quarantaine d'espèces, les especes les plus plantées ont été
Cassia, Nim, Leucaena, Casuarina, Eucalyptus et divers
Acacias.

Paysans concernés par la plantation

Fin 1985, Glenn Smucker estime qu'en 4 ans environ
80 000 exploitants ont planté des arbres distribués par le
projet.

Réseau d'organisations non gouvernementales (ONG)
impliquées

En 1985, 106 ONG ont collaboré avec le projet Pyé bwa,
mais sur celles-ci 75 ont realise à elles seules 99 % des
distributions d'arbres. 28 de ces ONG ont fait fonctionner
38 pepinières, avec une capacité annuelle de production de
10 millions de plants.

Une evaluation de ces ONG a été réalisée en prenant en
compte leur competence en matière de gestion, leur motiva-
tion et leur accès potentiel à d'autres sources de finance-
ment. Elle établit que 30 ONG allaient très probablement
poursuivre leur action après la fin du projet Pyé bwa et 25
avec une probabilité raisonnable.

Aspects financiers

Le projet Pyé bwa a bénéficié pour les 4 années 82-85
d'une aide de 3,9 millions de dollars de l'USAID et de
0,48 millions de dollars provenant d'autres organisations,
mais sans compter les aides accordées directement aux
ONG par divers organismes.

Aspects institutionnels

Sur le plan institutionnel, le projet a choisi de s'appuyer
uniquement sur le réseau des ONG. Cependant, la formation
dans le cadre du projet Pyé bwa de plusieurs centaines
d'animateurs et de plusieurs dizaines d'agronomes crée
probablement des conditions favorables au développement
de traditions professionnelles et pourrait, dans un deuxième
temps, favoriser le développement de structures administra-
tives capables d'animer des actions de développement.

* Suivi du projet

Le suivi du projet Pyé bwa est assure par des chercheurs
de l'Université du Maine (U.S.A.).

Ce suivi porte aussi bien sur des apects techniques que
socio-économiques. II a ainsi mis en evidence l'importance
de la mycorhization des plants dans la réussite de la planta-
tion. II a fourni des informations pour une premiere appre-
ciation de 'Impact de l'arbre sur les cultures se trouvant
proximité. Ce suivi a également montré que, statistique-
ment, ce sont plutôt les agriculteurs relativement favorisés
qui plantent des arbres. Dans certains cas, des effets per-
vers ont été observes : la plantation a parfois été utilisée par
les gros propriétaires pour se débarrasser des problèmes
que posent les contrats de fermage ou de métayage.

ETUDE DE CAS N° 3

TRAITEMENT DE RAVINES DANS LA REGION DE
GONAIVES

PRESENTATION GENÉRALE

La ville de Gona'ives est située dans la province de
l'Artibonite. Les aménagements de ravines ont été realises
dans le cadre du projet FAO/Organisme de développement
de la plaine de Gonaives dont l'objectif principal est d'amé-
liorer l'irrigation dans cette plaine.

Les deux ravines étudiees sont les ravines de Neg Mar-
ron et de Sedren.

A) CORRECTION D'UNE RAVINE DE FAIBLES
DIMENSIONS : LA RAVINE DE NEG MARRON

Diagnostic

Les caractéristiques de la ravine sont
(rapport de M. Heusch)

Surface du bassin versant : 408 ha
Longeur : 5,0 Km
Altitude moyenne : 230 m
Precipitations : 900 mm/an.

II s'agit d'une ravine è fond plat dont le lit majeur a une
largeur de quelques dizaines de metres entre deux versants
plus pentus. Le lit mineur est peu marque ou inexistent.. Lè
où il existe, il est peu profond (de l'ordre du metre). Dans les
élargissements, le lit majeur est en partie cultivé.

Les parties non cultivées portent une vegetation ligneuse
éparse, localement très dense, comportant en particulier

Prosopis juliflora Bayahonde
Leucaena glauca Graine de lin
Pithocelobium Saman Saman

Les seuils construits en 1985 avec un espacement de
40 m comportent une partie centrale en gabions située
l'emplacement du lit mineur et complétée de part et d'autre
par une digue en terre. La plupart des seuils ont été détruits
par la violente crue du mois de mai 1986.

Cet aménagement nous a conduits è nous poser deux
series de questions

1) une question relative au dimensionnement de la
cuvette des seuils.



Dans cette ravine à fond plat, le lit mineur est peu incisé
dans le lit nnajeur, par endroits il disparaIt nnéme. Ce fait
laisse présumer une forte instabilité de ce lit mineur,
instabilité renforcée par !Importance de la végétation
ligneuse qui favorise la formation d'embâcles.

Si l'on retient le principe de seuils en gabions et en terre,
il convient de canaliser les écoulements vers la cuvette en
gabions. Les digues situées de part et d'autre de la cuvette
devraient donc étre inclinées (ce qui conduit 6 une hauteur
bien plus importante que celle mesurée maintenant) et
renforcées dans leur partie centrale.

Cette modification augmenterait très sensiblement le
cobt des ouvrages.

2) la deuxiéme question est relative au choix de seuils en
gabions et en terre par rapport 6 des seuils 6 base de
matériel végétal.

Un certain nombre d'indices sont en faveur de l'emploi
de matériel végétal

" la présence d'une couche continue d'alluvions fines dans le
lit majeur crée des conditions favorables à la croissance de
la végétation ligneuse, comme le montre l'état de la végéta-
tion actuefle

méme pour des crues violentes comme celle de 1986, le
charriage reste modeste et 6 base de matériaux relative-
ment fins.

1 .1

Le déversoir en dur du seuil a été contourné : la crue s'est ouvert un
passage (A l'emplacement des deux techniciens) à travers l'aile du
seuil, construite en terre compactée (Ravine de Neg Marron 1986)

B) CORRECTION D'UNE GROSSE RAVINE : LA RAVINE
DE SEDREN

Diagnostic

Les caractéristiques de cette ravine sont (rapport de M.
Heusch)

Superficie du bassin : 1022 ha.
Altitude moyenne : 520 m
Précipitations : 1 410 mm
Longueur de la ravine : 8,3 Km.

II s'agit d'une ravine 6 caractère nettement torrentiel. Le
charriage est important. Le lit est encombré d'alluvions
grossières et de blocs.

Cette ravine a été corrigée en 1985 par une série de
seuils en gabions d'environ 2 m de haut à la cuvette. La
plupart des seuils ont été détruits par une crue violente au
mois de mai 1986.
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#A,

Dans ces ravines affluentes de la ravine de Sedren, la mise en culture
(mats) du talweg favorise ['incision, malgré la présence de quelques
arbres (tamarinier, 1986)

Cette destruction est née 6 un affouillement dû 6 des
phénornénes de renardage au niveau des ailes comme de la
cuvette. Lors de la crue, les seuils n'étaient pas encore
atterris ; la mise en pression a conduit 6 l'apparition de
renards sous l'ouvrage. L'effet de ce renardage a été
aggravé par l'affouillement des seuils da 6 la chute d'eau
sous la cuvette.

II convient de souligner que la période pendant laquelle
un barrage n'est pas atterri est une période de grande fragi-
lité. Lorsqu'une crue exceptionnelle survient pendant cette
période, sa destruction est un phénomène relativennent
courant.

Le risque de renardage

Les mesures susceptibles de réduire ce risque de renar-
dage sont diverses

l'atterrissement partiel de l'ouvrage dès sa construction
est souvent la mesure la plus économique

un tapis parafouille en gabion de 50 cm d'épaisseur
débordant largement à l'aval de l'ouvrage ou une béche
d'ancrage réduisent le risque de renardage et d'affouille-
ment

l'élévation progressive de la cuvette, au fur et
mesure que l'atterrissement se met en place, réduit le
risque de mise en pression hydrostatique de l'ouvrage.

Le choix des matériaux

II semble plus intéressant de réaliser les barrages en
maconnerie de pierre avec mortier de ciment qu'en
gabions.



Fig.5 SEUIL EN MACONNERIE - coupe au niveau de la cuvette

Dispositifs destinas è améliorer la stabilité de Vouvrage
en réduisant le risque de mise en pression hydrostatique
béche d'ancrage, semelle, atterrissement artificiel,
barbacanes.

La maçonnerie permet en effet

de realiser des ouvrages plus legers pour la m'eme stabi-
lite (gain en volume)

d'obtenir des ouvrages resistant mieux a un affouillement
partiel (effet vate dans la maçonnerie : les parties non
affouillees soutiennent la section menacee)

de realiser des ouvrages plus durables, le problerne de la
destruction des gabions de la cuvette par cisaillement
sous le passage des blocs charries par les crues etant
elimine

de resoudre le risque de mise en pression hydrostatique
: de grosses buses en be-ton placees sous la cuvette
evacuent les debits de crue pendant la phase

attekónWnt

p¢n e de compennation

---
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de consolidation de l'ouvrage. Ces conduites sont peu
peu obturees par des planches puis finalement fermees
par de la maçonnerie, ce qui permet à la cuvette de jouer
alors son rôle normal dans l'evacuation des debits de
crue.

Ces grosses buses sont placees en plus des barbacanes
situees sur l'ensemble de l'ouvrage et destinees 6 drainer
l'atterrissennent.

Les problémes à resoudre pour passer du gabion 6 la
maçonnerie sont

la formation des "boss maçon"
la disponibilite en eau
le contrôle de la qualite des sables (absence de
terre) et du dosage en ciment.

Une etude devrait permettre :

de comparer les coûts relatifs du m3 de gabion et de
maçonnerie

de dessiner le profil du barrage en maçonnerie d'une
resistance equivalente 6 celui en gabion.

La végétalisation

II convient de completer les ouvrages realises par des
plantations

plantations sur les atterrrissements, pour mieux proteger
les berges (risque de contournement) et pour augmenter la
quantite de materieux retenus (augmentation de la pente
des atterrissements)

plantations ligneuses à faible espacement pour proteger
les petites terrasses cultivees dispersees dans le lit nnajeur
contre les divagations du torrent.

Lit large et encombra d'alluvions de la ravine de Sedren. Terrasses non stabilisées et cultivées. Au fond, un seuil en gabions, 1986



Seuil de correction torrentielle vu de l'aval, avec une depression
remplie d'eau créée par l'affouillement (ravine de Sedren 1986)

ETUDE DE CAS N° 4
LE PROJET DE CONSERVATION DES SOLS DE

RIVIERE BLANCHE

PRESENTATION GENÉRALE

La region de Riviere Blanche est située dans le départe-
ment de l'ouest. Le bassin versant de cette rivière domine la
plaine de Cul de Sac.

Le projet visité fait partie d'un projet de mise en valeur
de la plaine de Cul de Sac dont la première version a été
élaborée en 1976. Les premières propositions en matière de
conservation des sols prévoyaient d'éliminer la vegetation
ligneuse du piémont (en particulier des bayahondes clairse-
ales) et d'y implanter des cultures fourragères.

En 1984, le projet de conservation des sols a Me refor-
mule par Arie Shalar du ministere de l'agriculture d'Isräel.

I - DESCRIPTION DU PROJET

Les aménagements mis en place depuis 1984 varient
suivant leur emplacement sur le versant, aussi nous étudie-
rons successivement les secteurs suivants

- la partie inférieure du versant, c'est-6-dire le piernont
- la partie intermédiaire, à pente moderee
- la partie supérieure, 6 forte pente.

A. Les aménagements du piérnont

II s'agit d'un secteur à pente faible ; les choix techniques
initiaux (défrichements et cultures fourragères) ont
remis en cause. Les travaux realises comprennent

la plantation de Simaruba glauca (frenes) sur des terrasses
individuelles avec un espacement de 4m sur 4m, c'est-6-
dire 625 arbres à l'hectare

* le maintien des Prosopis julifora, (bayahonde) de grande
taille.

Les agriculteurs ont été rassemblés dans un groupement
agricole. Les travaux sont realises par les membres du
groupement en contrepartie d'un salaire de 10 gourdes par
jour. (2 dollars US)
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L'espace entre les arbres est cultivé en sorgho. Le res-
ponsable du projet a mis au point une variété à cycle court
de 3 mois que les paysans pourront cultiver pendant 2-3
ans après la plantation.

Ensuite les frenes seront trop grands pour permettre la
culture du sorgho. Le responsable du projet a pris l'engage-
ment moral de recruter les paysans comme main-d'ceuvre
pour alors leur assurer un revenu. Le revenu pourra ensuite
etre assure par l'exploitation des arbres et par de nouvelles
cultures de sorgho.

B. L'aménagement de la partie moyenne du versant

Le projet a construit dans cette partie 6 pente modérée
des murettes en pierres sèches comportant un fosse 6
l'amont. Le talus aval de ce fosse est planté en especes
ligneuses à croissance rapide : frene, bois pelé, casuarina.
Ces plantations sont bien réussies dans l'ensemble et les
arbres sont vigoureux.

C. L'aménagement de la partie amont du versant

L'aménagement de ce secteur est comparable 6 celui du
secteur precedent, sauf que les canaux de contour rem-
placent les murettes de pierres sèches. Les plantations
ligneuses sont également réussies.

II - PROPOSITIONS D'AMELIORATION

Les ameliorations proposées portent sur les techniques
employees et sur les strategies mises en ceuvre.

A - Dans les parties intermédiaires et hautes du
versant, les aménagements physiques du terrain realises,
murettes et canaux de contour, ne semblent pas indispen-
sables 6 la maItrise du ruissellement.

En effet, les sols en question sont à la fois pierreux et
filtrants. Le ruissellennent superficiel ne semble pas impor-
tant, comme l'indique, entre autres indices, l'absence de
dépôts dans les fosses. La plantation sur petites terrasses
individuelles donnerait probablennent des résultats aussi
satisfaisants.

Par ailleurs, sur les pentes fortes, les canaux de contour
peuvent favoriser le démarrage du ravinement sur les mate-
riaux mis en remblai.

L'existence de quelques ravines importantes entaillant
les versants et visiblement actives ne permet pas de con-
clure à !Importance du ruissellement superficiel. En effet, la
circulation hypodermique (ou subsuperficielle) de l'eau a
certainement une grande importance sur ces terrains cal-
ca ires filtrants.

Les ravines semblent correspondre à la resurgence dans
les talwegs des eaux infiltrées. D'autres ravines sont liées
la concentration des eaux de ruissellement sur l'impluvium
impermeable que constitue la route d'accès à Rivière
Blanche.

B - Dans la partie basse du versant (piérnont) les
strategies utilisées pour la realisation des aménagements
sont discutables.

Certes, le paysan est associé à certains choix techniques
comme celui concernant les essences de reboisement, où
l'on a tenu compte des preferences exprimées. Par ailleurs,
la nnise au point de sorghos 6 cycle court et la preoccupa-
tion concernant le revenu du paysan lorsque les frenes
empecheront la culture traduisent !Inter-et manifesté pour
son point de vue.

Néanmoins, l'adoption d'une logique privilégiant
l'équipement du terrain 6 l'échelle du bassin versant, avec



Aménagement du piémont. Maintien des bayahondes et plantation
de frenes sur terrasses individuelles (Riviere Blanche 1986)

Detail du plant de fréne (Simaruba glauca) et de la terrasse
individuelle (Riviare Blanche 1986)
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Pal-tie haute du versant : canal de contour et plantation de Casuarina
(Riviere Blanche 1986)
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remuneration systématique des paysans, coCrte relativement
cher et risque de poser des problemes d'entretien des amé-
nagements realises.

Une stratégie alternative envisageable s'appuie davan-
tage sur le développement de l'intérk des paysans pour les
aménagements. Elle ne peut donner des résultats qu'une fois
les choix techniques revises.

Sur les terrains à pente modérée et ayant une valeur
agronomique correcte, la terrasse progressive pourrait
constituer l'outil de base pour réduire l'érosion et améliorer la
fertilité du milieu, associée avec des mesures agronomiques
et la plantation d'arbres. Sur ces terrains, les choix concer-
nant les especes ligneuses plantées et leur écartement
doivent alors kre raisonnés pour éviter tout effet depressif
sur la productivité agricole. La priorité donnee a la production
ligneuse peut se justifier sur les versants pentus, mais moins
dans ce secteur.

ETUDE DE CAS N° 5
RESTAURATION DE LA FERTILITÉ DES SOLS

ET CONTROLE DE L'EROSION DANS LA VALLEE

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

La Vallee est située dans la province du sud-est a proximité
de Jacmel.

Les precipitations sont d'environ 1 500 mm avec deux
périodes pluvieuses en avril-mai et en septembre-octobre.

L'érosion des sols est ici un phénomène très general,
aussi bien pour les sols sur tufs que pour ceux sur basalte.
Elle constitue un facteur important de la baisse de la fertilité
des terres.

Les actions entreprises en vue de restaurer la fertilité des
sols et de réduire l'érosion constituent l'un des volets du
projet de développement intégre de Jacmel qui bénéficie
d'un financement FAC-CEE.

Morne ti forte pente en cours de degradation à La Vallee, 1985

I - LA CONSERVATION DES SOLS DANS LE
SECTEUR DE LAVIAL

C'est dans ce secteur que les premières actions de con-
servation des sols ont été entreprises en 1984-85 ; l'expe-
Hence accumulée ici a permis d'affiner les strategies mises en
ceuvre dans le secteur Jean Rabel.



Souvent construits en sommet de morne, les sentiers favorisent le
depart du ravinement (La Vallee 1985)

La zone de Lavial a les caractéristiques suivantes

population : 420 habitants en 102 familles
surface agricole : 400 ha
importance des revenus extra agricoles compte tenu de

l'exiguité des surfaces cultivées.

Le projet a privilégié une stratégie prenant la parcelle
comme cadre, cherchant à mobiliser le paysan et relative-
ment interventionniste. La maltrise de l'érosion n'a pas été
formulée comme un but en soi, mais comme l'un des moyens
pour augmenter le revenu des paysans en restaurant la
fertilité des sols.

Dans un premier temps, une parcelle de démonstration
a permis de montrer diverses techniques de conservation des
sols (canaux de contour completes par la plantation
d'especes fourragères et d'arbres, seuils en materiel biolo-
gigue dans les ravines). La diffusion de ces pratiques de
conservation des sols a été accélérée

par la mise à la disposition des paysans du materiel vegetal
nécessaire

par un systerne de primes basées sur l'importance de la
surface traitée (mise 6 disposition de sennences, d'outils, de
plants d'arbres fruitiers, de porcs, de ciment pour la realisa-
tion d'aires de séchage betonnées)

par la mise en place d'un volet "formation " : organisation
de stages de 2 jours au Centre des Tufs à la Vallee, visites sur
le terrain.

Le problème de l'insécurité de la tenure foncière a
également été abordé.

Pour les terres où l'exploitant ne disposait pas d'une
sécurité suffisante pour réaliser les aménagements, un
contrat a été élaboré. Cosigne par le Conseil communautaire
(CODEVA) et le représentant du ministere de l'agriculture,
donnait des garanties à l'exploitant par rapport aux co-héri-
tiers pour une duree de 10 ans.

En contrepartie, l'exploitant s'engageait à réaliser les
amenagements et s'interdisait la coupe des arbres plantés ou
le libre parcours du bétail pour une durée de 9 ans.

H - LA CONSERVATION DES SOLS DANS LE SECTEUR
JEAN RABEL

L'action lancée dans cet autre secteur de La Vallee a
bénéficié de l'expérience acquise à Lavial et d'une lente
diffusion des connaissances relatives aux pratiques conser-
vationnistes.

Compte tenu d'une demande sociale plus importante
pour les aménagements, le degré d'interventionnisme a pu
etre réduit.
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Ainsi, le système des primes a été supprimé

il conduisait 6 des coûts relativement élevés, malgré la
modicité des primes distribuées

*il favorisait des motivations liées à cette remuneration. Da ns
certains cas, l'intérét économique de l'amenagement lui-
merne n'était pas bien pergu. Ce fut le cas par exemple pour
les traitements de ravines à Lavial (destruction des ouvrages
par manque d'entretien).

Si les primes ont été supprimées à Jean Rabel, un con-
cours a par contre été mis en place pour recompenser les
aménagements exemplaires. Les prix sont constitués par la
remise de porcs.

Foncier et sensibilisation

II y a également eu moins d'interventions 6 Jean Rabel
qu'à Lavial pour améliorer la securité de la tenure foncière.

En effet, les contrats de 10 ans n'ont en fait guère eu de
succès. La forte implication de l'Etat dans ces contrats a
favorisé une inquietude quant 6 la main-mise de ce dernier
sur les terrains concernes. A priori séduisante, l'idée du
contrat ne s'est pas révélée bonne dans un contexte où la
méfiance du paysan par rapport aux intentions réelles de
l'Etat reste tres vive.

Cependant, cela ne signifie pas que les terres où la secu-
rite de la tenure est mediocre ne seront jamais traitées. En
effet, le systerne social est caractérisé par 'Importance des
relations personneiles. La prise de conscience de 'Inter& des
pratiques conservationnistes crée un contexte different.
Lorsqu'il y a un consensus social sur ce theme, des négocia-
tions interpersonnelles menées au coup par coup permettent
l'extension progressive du traitement 6 des surfaces qui en
sont actuellement exclues. L'appui tacite de la collectivité
favorise alors celui qui cherche à aménager, et ceci d'autant
plus que, dans certains cas, l'absence d'aménagement pose
des problèmes aux terres situées à l'aval.

Formation et encadrement

L'accent a été mis sur les actions de formation et
d'encadrement.

A la base de la hiérarchie, l'animateur suit une quinzaine
de paysans planteurs et touche pour cela une remuneration
mod9ste.

Le technicien suit l'action de plusieurs animateurs. II

touche un salaire de 150 dollars par mois et une prime
indexée sur le nombre de jardins traités et sur la production
de la pépiniere.

Suivi

En complement des actions de formation, un dispositif de
suivi systérnatique a été mis en place.

Le projet a mis au point une méthode afin de suivre la
restauration de la fertilité des sols dans les jardins traités.
(article de A. Tremblay et L. Jean-Pierre dans la revue de la
Faculté de Damien).

L'impact des aménagements sur la valeur foncière
des terres reflète l'amélioration de leur fertilité. Cet effet
semble important. A titre indicatif, dans un secteur voisin, un
entrepreneur rachetait des terres dégradees pour 75 à 150
dollars l'hectare, les remettait en &tat et les revendait avec
une récolte d'ignames sur pied pour environ 800 dollars.

Cet impact positif de l'aménagement sur la valeur fon-
cière peut aller à l'encontre des strategies d'achat du terrain
cultive par des locataires ou des métayers, lorsque ceux-ci



laissent sciemment la terre se dégrader pour abaisser son
coût à l'achat. De telles stratégies ne sont pas compatibles
avec une action de restauration de la fertilité,

Le suivi est réalisé grace 6 la tenue d'un cahier de suivi
par le technicien et qui donne par exploitant des informations

- sur les terres exploitées (surface, mode de tenure)
- sur les annénagements réalisés
- sur les cultures pratiquées.

Les intéréts d'un suivi systérnatique sont multiples

il permet de contrôler l'action réalisée et sert de base 6 la
distribution des primes aux techniciens

il est l'occasion d'échanges sur le terrain entre le personnel
d'encadrement et le paysan

il permet de produire des références sur les effets écono-
nniques d'un aménagement.

Ce dernier objectif est important, dans la mesure où la
justification économique des projets de conservation des sols
a souvent privilégié des critères liés 6 la réduction de l'éro-
sion, alors que celle-ci n'est généralement pas percue
comme un objectif prioritaire par le paysan.

Lorsque l'effet de l'aménagement sur l'augmentation de
la production est évoqué, c'est souvent en termes généraux
et en s'appuyant sur des références étrangères. II semble que
le suivi mis en place puisse cependant &ire amétioré sur
quelques points

utilisation d'agrandissements de photos aériennes pour
localiser les parcelles traitées, les photos non agrandies étant
utilisées pour obtenir la vision en relief qui facilite le repérage
sur le terrain

* réalisation d'archives photographiques en prenant des vues
de versants depuis des points repérés de facon précise

traitement informatique des données recueillies.

Ces améliorations permettraient d'augmenter la visibilité
des résultats obtenus. Un tel objectif est d'autant plus impor-
tant que l'un des inconvénients de stratégies opérant
l'échelle de la parcelle est la forte dispersion des parcelles
traitées et l'échelonnement dans le temps de l'action. De ce
fait, les résultats sont peu visibles pour un cell non averti, et
ceci d'autant plus que l'on privilégie par ailleurs les interven-
tions biologiques.

Dans le cas de telles stratégies, en général moins ca-
teuses et plus efficaces que celles qui privilégient l'équipe-
ment du terrain, le suivi de l'action et l'amélioration de sa
visibilité ne doivent pas étre négligés.

Les choix techniques en matière de traitement des
parcelles

La technique des canaux de contour (banquettes iso-
hypses) a été largement utilisée, mais en soulignant son rôle
agronomique. L'accent a été mis sur leur fonction de fosse
compost. Le compost obtenu, mélangé avec la terre entrai-
née dans le canal, est répandu sur la parcelle. L'utilisation de
la terrasse progressive n'a pas encore été testée. La discus-
sion avec les responsables du projet montre que le choix de la
technique du canal de contour traduit la difficulté à innover
dans le cadre d'un projet. Le projet de Jacmel a innové en
intégrant la conservation des sols dans une action plus large
de développement agricole. Dans un contexte où le canal de
contour constituait l'outil de base de la lutte contre l'érosion,
il n'a pas pu ou n'a pas osé remettre en cause cette technique,
mais s'est contenté de chercher 6 l'adapter en essayant de lui
donner un rôle agronomique (fosse à compost).
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En complément du compost extrait de ces fosses, les
paysans ont été encouragés à renouer avec les techniques
traditionnelles (mais parlois oubliées) du paillage utilisant
les résidus de récolte. L'accent a été mis sur le rôle agrono-
mique du paillage (réduction de l'évaporation du sol et de
l'envahissement par les mauvaises herbes, enrichissement en
matière organique et en éléments minéraux).

Des espèces fourragères ainsi que des arbres fruitiers
ou forestiers sont également plantés au niveau des canaux de
contour.

I( semble que l'aspect forestier du projet pourrait atre
développé, notamment par des échanges d'informations et
de plants avec d'autres projets. Cette observation est égale-
ment valable pour l'aspect élevage.

Canaux de contour sur un versant sur basalte très degrade (te fini) et
forte pente (La Vallee 1986)

Canal de contour plante en herbe du Guatemala sur versant à forte
pente (La Vallee 1986)



I - PRESENTATION GENERALE

Canal de contour planté avec de la canne à sucre sur versant A
forte pente : un glissement superficie' a entrainé une partie de la
plantation (La Vallée 1986)

ETUDE DE CAS N° 6
LE PROJET DE DEFENSE ET RESTAURATION DES

SOLS DU LAC DE PELIGRE

Le lac de Peligre est situé sur la riviCre Artibonite da ns le
departement du Centre. 40 'Yo de son bassin versant sont
situés en Republique Dominicaine. Le lac de barrage a
30 ans. Sa capacité de stockage initiale etait de 460 millions
de m3.

La vitesse de l'envasement de ce reservoir est passee de
4 6 5 millions de m3 d'apports solides par an 6 environ 12
millions actuellement. Le volume cumulé des sediments
del:poses dans le lac depuis sa creation est de 182 millions
de m3.

Le lac a deux objectifs : la production d'energie elec-
trique (48 megawatts) et le stockage d'eau pour rirrigation.

L'importance économique du lac de Peligre pour Haiti
justifiait la mise en ceuvre d'un programme de DRS priori-
taire.

Le projet de defense et de restauration des sols constitue
l'un des volets du programme de mise en valeur agricole de
l'Organisme pour le Developpement du Bassin du Fleuve
Artibonite (ODBFA).

Le projet de DRS du lac de Peligre

Des études prealables portant sur le bassin versant du
lac de Peligre ont permis de definir les bassins critiques
responsables d'une part importante des apports de mate-
riaux.

Le bassin constitue par les 12.700 ha qui entourent le lac
avait éte considere comme responsable de 20 % des
apports solides.

Le programme de DRS prevoit la realisation

- de canaux de contour et de murettes en pierres seches sur
les versants et de seuils dans les ravines

- de plantations d'arbres forestiers ou fruitiers venant com-
pleter ces ouvrages.
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En 3 ans, depuis 1983, 3 000 ha ont été traités avec un
coCit moyen de 1 000 dollars l'hectare (coût variant entre 750
et 1 250 dollars).

L'entretien des ouvrages est programme clés leur realisa-
tion et entierement pris en charge par le projet.

Modalités de réalisation des travaux

Les conseils communautaires des regions concernees par
ramenagement ont pour rôle de fournir les chefs d'equipe
charges d'encadrer la main-d'ceuvre engagee sur le chantier
de DRS. Cette main-d'ceuvre est en partie étrangere 6 la zone
d'intervention.

Le travail réalise est paye 6 la tache, au prix de 8 gourdes
le m3 de terrassement. Les presidents des conseiis commu-
nautaires participent au contrôle des bulletins de salaire. Le
travail s'effectue surtout en periode creuse du point de vue
des activités agricoles.

Les actions de formation visent le personnel d'encadre-
ment technique des chantiers responsable de rexecution
correcte des amenagements prevus et du metre des travaux
réalises. L'accent est mis sur la recherche de refficacite
tous les niveaux de la hierarchie.

II - AMELIORATIONS PROPOSEES

La strategie mise en ceuvre, clairement formulée et ayant
une forte coherence interne, privilegié la logique de
l'équipement. Ce choix est justifie par les responsables a la
fois par l'urgence d'une maltrise de rérosion dans ce secteur,
compte tenu de rimportance des enjeux, et par leur expe-
rience negative en metiere d'autres strategies s'appuyant
davantage sur les paysans.

Cependant, le débat sur le choix de la meilleure stratégie
merite d'étre ouvert 6 nouveau.

Quels sont les coats et avantages, ainsi que les conditions
de mise en ceuvre, des deux strategies

- celle qui adopte la logique de réquipement, utilise connme
cadre le bassin versant et s'appuie sur les seules motivations
liées 6 la remuneration

- celle qui adopte la logique du developpement, utilise
comme cadre la parcelle et s'appuie sur les motivations
concernant les effets sur la productivite des amenagements
pour mobiliser le paysan.

Le debat merite d'autant plus d'étre rouvert que la plupart
des echecs des tentatives pour mobiliser le paysan peuvent
étre expliques par des incoherences dans leur mise en ceuvre.

a) les amenagements proposes pour maitriser rerosion sont
souvent peu adaptes au contexte haftien, 6 la fois du point de
vue du milieu physique traite et du milieu paysan concerne.

La plupart des aménagements observes en Halti tra-
duisent une sous-estimation de potentiel de la vegeta-
tion pour contrôler le ruissellement et une méconnaissance
des techniques biologiques.

Ceci conduit 6 la realisation d'annenagements co6teux en
temps de travail et difficiles à entretenir. Par ailleurs, ces
amenagements fragiles supportent mal la dispersion dans
l'espace.



l'effet sur le rendement agricole des amenagements est
rarement mis en evidence de façon credible, on parle trop
d'érosion et pas assez de productivite. Or, à condition de
promouvoir simultanément des mesures complémentaires
(choix de cultures, compostage, mulching), l'impact sur le
rendement de techniques comme la terrasse progressive
semble souvent devoir etre important

les actions complémentaires de formation et de mise en
place d'un encadrement motive et competent sont souvent
negligées

les préoccupations des paysans concernant le risque
de mainmise de l'Etat sur les terres aménagées ne sont pas
prises en compte.

33

La comparaison entre les deux strategies est souvent
faussée lorsqu'il s'agit du temps nécessaire e la realisation
des objectifs. Certes, le temps long nécessaire pour mener
une action de développement est different du temps court
des projets situés dans une logique d'équipement. Cepen-
dant, lorsque les conditions énoncées sont respectées, la
production d'un changement des pratiques peut étre relative-
ment rapide.

Par ailleurs, il convient de ne pas oublier lors de cette
comparaison que, dans une logique d'équipement du terrain,
la faiblesse des ressources disponibles conduit e un étale-
ment dans le temps de la realisation de l'amenagement.
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